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Le Schéma de Cohérence Territoriale du territoire Fier-Aravis, dont nous avons 

engag® lô®laboration en janvier 2005, est un outil dôam®nagement et de 

planification stratégique du territoire. Il est lôun des outils performant pour réussir 

lôaménagement concert® dôun territoire menac® par un développement à la fois 

trop rapide, insuffisamment maitrisé et incohérent. Nous sommes parvenus 

aujourdôhui ¨ ®laborer un Projet dôam®nagement et de d®veloppement pour 

notre territoire. Les orientations et les objectifs, que nous nous sommes fixés, 

guideront désormais de façon globale et coordonnée lô®volution du territoire Fier-

Aravis pour les 20 ans à venir.  

 

Côest dans cet objectif, et parce quôil revient ¨ chacun dôentre nous (®lus, 

entreprises, citoyens, é) dôimaginer et de faonner lôavenir de notre territoire, que 

nous avons conduit le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable.  

 

Le SCoT a dôabord permis de mener une r®flexion collective sur lôavenir de nos 

vallées et de nos sommets. Cette réflexion qui repose sur des constats partagés 

par les élus, a permis de définir les grands équilibres et les aménagements 

souhaités pour notre territoire. Le SCoT ouvre maintenant sur un cadre dôactions 

pour d®cider et faire ensemble, ¨ lô®chelle de 13 communes, et ¨ lôhorizon 2030. 

Nous sommes passés à une échéance à 20 ans pour réussir une prévision plus 

cohérente avec la capacité de nos collectivités à agir sur le moyen terme. 

 

Lôimpulsion que veut donner le SCoT côest de pr®server lôattractivit® du territoire en 

conservant une agriculture dynamique et un environnement de qualité. Pour loger 

les jeunes du pays, accueillir de nouveaux habitants, permettre un développement 

touristique sans trop consommer dôespace, il faut impérativement accepter de 

densifier les constructions. 

Notre ambition pour le territoire se décline en trois grandes orientations politiques 

qui constituent le cadre des actions à mettre en place dans tous les domaines qui 

touchent à notre vie quotidienne : 

Á la première inscrit le territoire Fier-Aravis comme un territoire de 

qualité, au caractère naturel et préservé, que seule une organisation 

maîtrisée permettra de conserver ; 

Á la deuxième repose sur la notion dô®quilibre dans lôorganisation du 

territoire au sein duquel lôimplantation des zones dôhabitat et dôactivit®s 

doit se faire selon une logique de pôles structurés ; 

Á la troisi¯me enfin, sôattache à affirmer le territoire Fier-Aravis comme un 

territoire dynamique autour dôune ®conomie locale principalement axée 

sur un d®veloppement touristique respectant lôidentit® culturelle, 

traditionnelle du territoire et les paysages. 

 

Ce Sch®ma de Coh®rence Territoriale est le r®sultat dôun travail partenarial 

entrepris activement depuis plus de cinq ans avec lôensemble des acteurs et 

partenaires de notre territoire (élus, représentants des milieux socio-économiques 

et associatifs, administrations de lôEtat et des collectivit®s partenaires dont 

lôagglom®ration ann®cienne, et bien sûr les habitants). 

Edito  



  

 

47� 

SCoT de Fier -Aravis  ïRapport de Présentation  ï Octobre 2011  
4 

 

 

 

Nous nous sommes efforcés de permettre à chacun de pouvoir sôexprimer sur ce 

projet. Animation dôateliers de travail, informations auprès des élus, consultation 

des habitants (réunions publiques, site Internet, publications diverses et variées, 

é) ont rythm® lô®laboration de ce SCoT et ont permis dôenrichir son contenu. Ces 

diff®rents temps dô®changes entre nous ont ®t® autant dôoccasions de recueillir et 

de prendre en compte vos attentes et vos consid®rations pour lôavenir de notre 

territoire. 

 

Il nous appartient ¨ tous, aujourdôhui de faire vivre ce projet pour quôil ne demeure 

pas quôun simple vîu. Côest la lourde, mais ô combien motivante tâche qui 

sôouvre ¨ nouveau pour les ann®es ¨ venir. 

 

 

     Le Président,  

     Gérard FOURNIER 
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Lô®laboration du Sch®ma de Coh®rence Territoriale est r®gie par les dispositions 

de la loi n°2000-2018 du 13 décembre 2000, modifiées et complétées par la loi 

n°2002-276 du 27 février 2002, lesquelles sont codifiées aux articles L. 122-1 à           

L 122-19 du Code de lôurbanisme, ainsi que par celles du décret n°2001-260 du 27 

mars 2001 codifiées aux articles R. 122-1 à R. 122-8 du même code. 

 

Lôordonnance du 30 juin 2004 dispose que les SCoT doivent intégrer dans leur 

rapport de présentation une évaluation environnementale. 

 

Egalement, les SCoT, v®ritable document de planification, sont au cîur des 

évolutions législatives avec le Grenelle II ou la Loi de Modernisation de 

l'Economie.  

 

En premier lieu, le Code lôurbanisme pose un certain nombre de principes 

g®n®raux disposant dôune valeur juridique sup®rieure aux SCoT, que doivent 

respecter ces derniers. 

 

Par ailleurs, les SCoT doivent être compatibles avec les dispositions particulières 

applicables à certaines parties du territoire. 

 

Enfin, les SCoT doivent prendre en compte certaines opérations, les projets et les 

programmes préexistants. 

 

 

 

 

Les principes généraux auxquels doivent se conformer les SCoT sont énoncés aux 

articles L. 110 et L. 121 du Code de lôurbanisme. 

 

Le respect de ces principes doit se traduire dans les documents suivants. Ainsi, le 

troisième alinéa de lôarticle L. 122-1 du Code lôurbanisme indique que, pour mettre 

en îuvre le projet dôam®nagement et de développement durable, les SCoT 

fixent, dans le respect des équilibres énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1, les 

orientations générales de lôorganisation de lôespace et de la restructuration des 

espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains 

et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles et forestiers. 

 

Par ailleurs, lôarticle R. 122-2 du Code de lôurbanisme indique que le rapport de 

présentation du SCoT doit pr®senter le projet dôam®nagement et de 

développement durable et exposer les choix retenus au regard des objectifs et des 

principes énoncés aux articles L 110 et L. 121-1 du même code. 

 

Préambule  : Lôencadrement normatif du SCoT 
 

1.  Le respect des principes généraux du droit de 

lôurbanisme 
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Lôarticle R. 122-3 du Code de lôurbanisme indique que le document dôorientations 

générales du SCoT doit préciser les orientations et les objectifs du SCoT dans le 

respect des objectifs et des principes énoncés aux mêmes articles. 

Enfin, il ressort du deuxième alinéa de lôarticle L. 122-9 du Code de lôurbanisme 

que le Préfet peut notifier ¨ lôauteur du SCoT les modifications quôil estime 

nécessaires si les dispositions du SCoT compromettent gravement les principes 

énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1 du Code de lôurbanisme. 

 

Côest pourquoi, il convient de veiller, tout au long de la proc®dure dô®laboration du 

SCoT, à la conformité de ce dernier avec les principes généraux prévus aux 

articles L. 110 et L.121-1 du Code de lôurbanisme. 

 

 

1.1. Les principes g®n®raux pos®s par lôarticle L. 110 du Code de 
lôurbanisme 

 

Lôarticle L. 110 du Code de lôUrbanisme dispose que : 

 

«Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. Chaque collectivité 

publique en est le gestionnaire et le garant dans le cadre de ses compétences. 

Afin dôam®nager le cadre de vie, dôassurer sans discrimination aux populations 

r®sidentes et futures des conditions dôhabitat, dôemploi, de services et de 

transports répondant à la diversité de ses besoins et de ses ressources, de gérer 

le sol de faon ®conome, dôassurer la protection des milieux naturels et des 

paysages ainsi que la s®curit® et la salubrit® publiques et de promouvoir lô®quilibre 

entre les populations résidant dans les zones urbaines et rurales et de rationaliser 

la demande de déplacements, les collectivités publiques harmonisent, dans le 

respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions et leurs décisions 

dôutilisation de lôespaceè. 

 

Cet article a pour objet dôimposer aux diff®rentes collectivit®s publiques 

lôharmonisation de leurs pr®visions et de leurs d®cisions dôutilisation de lôespace, y 

compris dans le cadre de lô®laboration des SCoT. 

 

Ces mêmes dispositions donnent un contenu général de la politique 

dôam®nagement et dôurbanisme que doit adopter lôautorit® charg®e de lô®laboration 

du SCoT, notamment la gestion du sol de façon économe ou la protection des 

milieux naturels et des paysages. 

 

Plus précisément, les dispositions du Code de lôurbanisme relatives aux SCoT font 

r®f®rences aux principes ®nonc®s ¨ lôarticle L. 110 pr®cit®. 
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1.2. Les principes g®n®raux pos®s par lôarticle L. 121-1 du Code de 
lôurbanisme 

 

Lôarticle L. 121-1 du Code de lôurbanisme, issu de la loi n° 2000-1208 du 13 

décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (dite loi « SRU 

»), prévoit un certain nombre de principes que doivent respecter les SCoT. 

 

Cet article dispose que : 

 

«Les schémas de cohérence territoriale ; les plans locaux dôurbanisme et les 

cartes communales déterminent les conditions permettant dôassurer : 

 

1. Lô®quilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de lôespace rural, dôune part, et la pr®servation des espaces 

affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces naturels 

et des paysages, dôautre part, en respectant les objectifs du développement 

durable [é]è. 

Cette catégorie de principes reprend en substance le principe de lô®quilibre entre 

lôam®nagement (développement urbain maîtrisé et développement de lôespace 

rural) et la protection de lôenvironnement (pr®servation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et protection des espaces naturels et des 

paysages) inclus dans lôancien article L. 120-10 du Code de lôurbanisme. 

 

En revanche, les références à la notion de renouvellement urbain et au respect 

des objectifs du développement durable ont été introduites par la loi SRU du 13 

décembre 2000. 

 

Il convient de préciser ces deux nouvelles notions : 

Á Les opérations de renouvellement urbain consistent en des interventions 

sur lôimmobilier existant ou préexistant et peuvent prendre des formes 

diverses comme la r®sorption de lôhabitat insalubre, les grandes 

démolitions, la restauration en secteur sauvegardé ou la réhabilitation. 

Á Les objectifs du développement durable sont d®finis ¨ lôarticle L. 110-1 II du 

Code de lôenvironnement.  

 

Celui-ci dispose que : 

«I ï Les espaces, ressources, milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de 

lôair, les esp¯ces animales et végétales, la diversité et les équilibres biologiques 

auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation.  

II ï Leur protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et 

leur gestion sont dôint®r°t g®n®ral et concourent ¨ lôobjectif de développement 

durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé des 

générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à 

répondre aux leurs. Elles sôinspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la 

portée, des principes suivants : 

1Á Le principe de pr®caution, selon lequel lôabsence de certitudes, compte tenu 

des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder 

lôadoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de 

dommages graves et irr®versibles ¨ lôenvironnement à un coût économiquement 

acceptable ; 
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2Á Le principe dôaction pr®ventive et de correction, par priorité à la source, des 

atteintes à lôenvironnement, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un 

coût économiquement acceptable ; 

3° Le principe pollueur-payeur, selon lequel les frais résultants des mesures de 

prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci doivent être 

supportés par le pollueur ;  

4° Le principe de participation, selon lequel chacun a accès aux informations 

relatives ¨ lôenvironnement, y compris celles relatives aux substances et activités 

dangereuses, et le public est associ® au processus dô®laboration des projets ayant 

une incidence importante sur lôenvironnement ou lôam®nagement du territoireè. 

 

Autrement dit, lôobjectif de d®veloppement durable traduit une démarche visant à 

concilier protection de lôenvironnement, d®veloppement ®conomique et équité 

sociale. 

 

2. « La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans lôhabitat urbain et 

dans lôhabitat rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs 

en mati¯re dôhabitat, dôactivit®s ®conomiques, notamment commerciales, 

dôactivit®s sportives ou culturelles et dôint®r°t g®n®ral ainsi que dô®quipements 

publics, en tenant compte en particulier de lô®quilibre entre emploi et habitat ainsi 

que des moyens de transports et de la gestion des eaux [é] ». 

 

Cette catégorie de principes concerne notamment le respect de la diversité des 

fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lôhabitat. Un éclairage sur les notions 

précitées a été donné par les travaux parlementaires relatifs à la loi SRU. 

Il ressort de ces travaux parlementaires que : 

Á le principe de mixité urbaine ou de diversité des fonctions urbaines doit 

permettre de réunir au sein dôun m°me espace les installations et 

constructions destinées aux fonctions de logements, de travail, de 

commerce et dôanimation culturelle, dans un souci de cohérence et de lutte 

contre les ségrégations sociales pouvant résulter dôune division 

fonctionnelle trop poussée ;  

Á lôobjectif de mixit® sociale dans lôhabitat passe par la diversit® de lôhabitat 

au sein dôun m°me espace, dans lequel doivent coexister logements 

sociaux et non sociaux, afin de lutter contre la spirale de « ghettoïsation » 

qui a frappé certains quartiers défavorisés1. 

 

Enfin, lôarticle L. 121-1 2° précité définit les moyens pour respecter ces principes, 

notamment en imposant de prévoir dans les SCoT des capacités de construction 

et de réhabilitation suffisantes. 

 

3. « Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains ou 

périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacements et de la circulation 

automobile, la pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, 

des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, des sites et paysages naturels 

ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 

                                                 
1
 Cf. Rapport de Monsieur RIMBERT Joan, 1

ère
 lecture p 48. 
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remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, 

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature».  

 

Cette catégorie de principes est relative notamment ¨ lôutilisation ®conome et 

équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux. Ces principes 

visent, notamment, à inciter les auteurs des SCoT à privilégier le renouvellement 

urbain en lieu et place de lô®talement urbain ou du gaspillage des espaces ruraux 

ou naturels par une urbanisation dispersée. 

 

 

1.3. Les principes g®n®raux pos®s par lôarticle L. 122-1 du Code de 
lôurbanisme 

 

 « Les schémas de cohérence territoriale exposent le diagnostic établi au regard 

des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en 

matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de 

services. 

 

 Ils présentent le projet d'aménagement et de développement durable retenu, qui 

fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme en matière d'habitat, de 

développement économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des 

marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic 

automobile.  

 

Pour mettre en îuvre le projet d'am®nagement et de d®veloppement durable 

retenu, ils fixent, dans le respect des équilibres résultant des principes énoncés 

aux articles L.110 et L.121-1, les orientations générales de l'organisation de 

l'espace et de la restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands 

équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et 

agricoles ou forestiers. Ils apprécient les incidences prévisibles de ces orientations 

sur l'environnement.  

 

A ce titre, ils définissent notamment les objectifs relatifs à l'équilibre social de 

l'habitat et à la construction de logements sociaux, à l'équilibre entre l'urbanisation 

et la création de dessertes en transports collectifs, à l'équipement commercial et 

artisanal, aux localisations préférentielles des commerces, à la protection des 

paysages, à la mise en valeur des entrées de ville et à la prévention des risques.  

 

Ils déterminent les espaces et sites naturels ou urbains à protéger et peuvent en 

définir la localisation ou la délimitation.  

 

Ils peuvent définir les grands projets d'équipements et de services, en particulier 

de transport, n®cessaires ¨ la mise en îuvre de ces objectifs. Ils pr®cisent les 

conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire 

dans les secteurs desservis par les transports collectifs. Ils peuvent, le cas 

échéant, subordonner l'ouverture à l'urbanisation de zones naturelles ou agricoles 

et les extensions urbaines à la création de dessertes en transports collectifs et à 

l'utilisation préalable de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les 

équipements. 
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Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte les programmes 

d'équipement de l'Etat, des collectivités locales et des établissements et services 

publics. Ils doivent être compatibles avec les chartes des parcs naturels régionaux. 

Lorsque le p®rim¯tre dôun sch®ma de cohérence territoriale recouvre en tout ou 

partie celui dôun pays ayant fait lôobjet dôune publication par arr°t® pr®fectoral, le 

projet dôam®nagement et de d®veloppement durable du sch®ma de coh®rence 

territoriale tient compte de la charte de développement du pays. Pour leur 

exécution, les schémas de cohérence territoriale peuvent être complétés en 

certaines de leurs parties par des schémas de secteur qui en détaillent et en 

précisent le contenu. 

 

Les programmes locaux de l'habitat, les plans de déplacements urbains, les 

schémas de développement commercial, les plans locaux d'urbanisme, les plans 

de sauvegarde et de mise en valeur, les cartes communales, les opérations 

foncières et les opérations d'aménagement définies par décret en Conseil d'Etat 

doivent être compatibles avec les schémas de cohérence territoriale et les 

schémas de secteur. Il en est de même pour les autorisations prévues par les 

articles 29 et 36.1 de la loi n°73.1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du 

commerce et de l'artisanat.». 

 

 

 

2.1. La loi Montagne 

 

Dans la mesure o½ lôint®gralit® du p®rim¯tre du SCoT du territoire Fier-Aravis est 

située en zones de montagne, des dispositions particulières relatives à ces 

dernières sôimposent au SCoT.  
 

Ainsi, la loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 

montagne s'applique ¨ lôensemble des communes situ®es dans le p®rim¯tre du 

SCoT.  

 

Cette loi a pour objectif, sur un territoire spécifique, de concilier le développement 

®conomique et la protection de lôenvironnement. Elle vise la prise en compte des 

différences et de la solidarité, le développement économique et social en 

montagne, lôam®nagement et la protection de lôespace montagnard, la valorisation 

des ressources de la montagne ainsi que le secours aux personnes et aux biens. 

Certaines de ces dispositions ont été codifiées aux articles L.145-1 à L.145-13 du 

Code de l'urbanisme dans un chapitre intitulé « dispositions particulières aux zones 

de montagne è, dôautres le sont dans le Code G®n®ral des Collectivités 

Territoriales. 

 

 

 

 

2. La compatibilité du SCoT avec les dispositions 

applicables au territoire  
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Par ailleurs, le quatri¯me alin®a de lôarticle L .111-1-1 du Code de lôurbanisme, issu 

de la loi SRU, dispose que : 

«Les schémas de cohérence territoriale et les schémas de secteur doivent être 

compatibles avec les directives territoriales dôam®nagement et avec les 

prescriptions particuli¯res pr®vues par le III de lôarticle L. 145-7. En lôabsence de 

ces documents, ils doivent être compatibles avec les dispositions particulières aux 

zones de montagne et au littoral des articles L. 145-1 et suivants et L. 146-1 et 

suivants». 

 

Les articles L. 145-1 et suivants du Code de lôurbanisme définissent un certain 

nombre de principes dôaménagement avec lesquels le SCoT doit être compatible. 

 

Ces principes sont, notamment, les suivants : 

Á la préservation des terres nécessaires au maintien et au développement 

des activités agricoles, pastorales et forestières,  

Á la préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques ou les 

plus remarquables du patrimoine naturel et culturel montagnard,  

Á la réalisation de lôurbanisation en continuit® des bourgs, villages et 

hameaux ou, sous certaines conditions ou à titre exceptionnel, sous forme 

de hameaux nouveaux ou de zones dôorganisation future de taille et de 

capacit® dôaccueil limit®e, 

Á le développement touristique, et notamment la cr®ation dôunit®s touristiques 

nouvelles (UTN) en référence au décret n°2006-1683 du 22 décembre 

2006. Il convient de noter sur ce point que lôarticle L. 145-1 du Code 

lôurbanisme pr®voit que les op®rations de d®veloppement touristique ne 

sont pas soumises ¨ autorisation au titre des UTN d¯s lors quôelles sont 

prévues dans le SCoT, 

Á la protection des parties naturelles des plans dôeau naturels ou artificiels 

dôune superficie dôau moins inf®rieure ¨ 1 000 hectares sur une distance à 

compter de 300 mètres à compter de la rive, 

Á lôinterdiction dans les zones de haute montagne situées au-dessus de la 

limite forestière de créer des routes nouvelles sauf exceptions.  

 

Outre ces dispositions, il convient dôindiquer que lôarticle L. 563-2 du Code de 

lôenvironnement pr®voit que dans les zones de montagne, en lôabsence de plan de 

prévention des risques naturels et prévisibles, le SCoT doit tenir compte des 

risques naturels spécifiques à ces zones. 
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2.2. Le projet de Directive Territoriale dôAm®nagement (DTA) des Alpes 
du Nord 

 

La loi d'orientation du 4 février 1995 relative à l'aménagement et au développement 

du territoire a introduit les directives territoriales d'aménagement dans le Code de 

l'Urbanisme (article L.111-1-1 ainsi que L.145-7 pour les zones de montagne, 

L.146-1 pour les zones littorales). 

 

Elles fixent : 

Á les orientations fondamentales de l'Etat en matière d'aménagement et 

d'équilibre entre les perspectives de développement, de protection et de 

mise en valeur des territoires, 

Á les principaux objectifs de l'Etat en matière de localisation des grandes 

infrastructures de transport et des grands équipements, ainsi qu'en matière 

de préservation des espaces naturels, des sites et des paysages, 

Á elles peuvent également préciser les modalités d'application des 

dispositions particulières aux zones de montagne et au littoral figurant aux 

chapitres V et VI du titre IV du code de lôurbanisme, adapt®es aux 

particularités géographiques locales. 

 

Dans certains territoires caractérisés par une attractivité ou une vulnérabilité 

particulière, la préservation du milieu naturel est devenue la condition 

indispensable à toute perspective de développement à long terme. Tel est bien le 

cas des Alpes du Nord, dont le dynamisme s'inscrit dans un environnement 

d'exception, menacé si nous n'agissons pas. C'est pourquoi l'État s'est engagé 

dans l'élaboration d'une Directive territoriale d'aménagement (DTA), instrument 

juridique à la mesure des enjeux.  

Le chantier de la DTA des Alpes du Nord a démarré le 23 juillet 1996, date de 

lôinstruction adress®e au Pr®fet de Rh¹ne-Alpes. Les études préalables qui en sont 

ressorties et qui firent lôobjet, en cours dô®laboration, de deux réunions globales de 

concertation, ont été adressées au gouvernement en janvier 1999. 

En novembre 2009, le projet de DTA des Alpes du Nord est transmis aux 

collectivités avant enquête publique. L'enquête publique s'est déroulée du 9 avril 

au 21 mai 2010. La commission d'enquête a remis son rapport le 9 juillet 2010 : 

l'avis est favorable, assorti de 6 réserves et 10 recommandations. 

 

Le projet de DTA a été modifié pour tenir compte des avis des personnes 

publiques consultées, de l'avis de l'Autorité Environnementale et de l'avis dela 

commission d'enquête publique. 

 

La DTA devrait être validée prochainement, par décret en Conseil d'État. 
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Le SCoT doit prendre en compte les projets dôint®r°t g®n®ral et les op®rations 

dôint®r°t national, les programmes dô®quipements de lôEtat, des collectivit®s locales 

et des établissements et services publics, ainsi que lôoccupation des sols dans les 

territoires des Etats limitrophes. 

 

 

3.1. La prise en compte des projets dôint®r°t g®n®ral et des op®rations 
dôint®r°t national 

 

Lôarticle L. 121-2 du Code de lôurbanisme dispose, dans son deuxième alinéa, que : 

«Dans les conditions précisées par le présent titre, lôEtat veille au respect des 

principes définis ¨ lôarticle L. 121-1 et à la prise en compte des projets dôint®r°t 

général ainsi que des opérations dôint®r°t nationalè. 

 

La notion de projet dôint®r°t général est définie à lôarticle R. 121-3 du Code de 

lôurbanisme. Peuvent constituer des projets dôint®r°t g®n®ral : 

Á un trac® de ligne de transport dô®lectricit® d®clar® dôutilit® publique, 

Á un projet de déviation routière, 

Á un projet de barrage. 

 

Lôarticle R. 121-4 du Code de lôurbanisme pr®voit que les projets sont qualifiés 

dôint®r°t g®n®ral par arrêté préfectoral. 

 

Toutefois, lôarticle L. 121-2 précise que le contrôle du respect de ces principes 

incombe à lôEtat, autrement dit au Pr®fet comp®tent. Ainsi, et afin de permettre la 

prise en compte de ces projets dans le cadre de lô®laboration du SCoT, le Préfet 

doit porter à connaissance à lô®tablissement public comp®tent en mati¯re de SCoT 

ces projets. Quant aux op®rations dôint®r°t national, elles sont limitativement 

®num®r®es ¨ lôarticle R. 490-5 du Code de lôurbanisme et ne concernent pas la 

présente procédure. 

 

 

3.2. La prise en compte des programmes dô®quipements de lôEtat, des 
Collectivités locales et services publics 

 

Le septi¯me alin®a de lôarticle L. 122-1 du Code de lôurbanisme dispose que : 

«Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte les programmes 

dô®quipement de lôEtat, des collectivit®s locales et des ®tablissements et services 

publics. Ils doivent être compatibles avec les chartes des parcs naturels 

régionaux». 

 

Les programmes dô®quipement trouvent leur traduction à travers un certain 

nombre de documents tels que les schémas de services collectifs, le schéma 

r®gional dôam®nagement et de développement du territoire, les projets 

dôagglomération ou les chartes de pays. La notion de « prise en compte » évoquée 

par lôarticle L. 122-1 précité se distingue de celle de conformité évoquée 

3. La prise en compte par le SCoT de certaines 

opérations, projets et programmes existants  
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précédemment. Autrement dit, il nôexiste aucune obligation de conformité par 

rapport aux programmes dô®quipement susvisés. 

 

Toutefois, il est difficile de concevoir que ces programmes soient totalement 

ignor®s lors de lô®laboration du SCoT lorsquôils existent. En tout état de cause, si 

les programmes dô®quipement ®voqu®s ¨ lôarticle L. 122-1 précité ne sôimposent 

pas directement au SCoT, le Préfet peut toujours, le cas échéant, recourir à la 

procédure dôint®r°t g®n®ral pour contraindre les auteurs du SCoT à prendre en 

compte dans ce dernier les projets dô®quipement envisag®s.  

 

Ceci étant précisé, le SCoT du territoire Fier-Aravis a examiné, tenu compte et fait 

référence aux directives, plans et programmes ci-après : 

Á La Directive cadre sur lôeau 

Á Lôinventaire ZICO  

Á Le réseau Natura 2000 

Á La Directive sur les Eaux Résiduaires Urbaines,  

Á La DTA des Alpes du Nord 

Á Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Rhône Méditerranée Corse 

Á Le Contrat de Développement Durable Rhône-Alpes (CDDRA) 

Á Lôinventaire ZNIEFF r®gional Le Plan r®gional pour la qualit® de lôair 

Á Le Plan r®gional pour lôElimination et la Valorisation des Déchets Industriels 

spéciaux de Rhône-Alpes 

Á Le Sch®ma dôAm®nagement et de d®veloppement territorial ç Haute-

Savoie 2020 » 

Á Le Schéma de développement commercial de la Haute-Savoie (diagnostic) 

Á Le Schéma départemental des carrières  

Á Le Schéma directeur des Espaces Naturels de Haute-Savoie 

Á Lôinventaire des zones humides de Haute-Savoie 

Á Lôinventaire d®partemental des sites inscrits 

Á Le dossier départemental des risques majeurs de Haute-Savoie 

Á Le PDEDMA de Haute-Savoie 

Á Le Plan D®partemental dôItinéraire de Promenade et de Randonnée  

Á Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope  

Á Le contrat de rivière du Borne 

Á Le contrat de rivière du Fier 

Á Le contrat de rivi¯re de lôArly,  

Á Le contrat de rivière du Doron 

Á Le contrat de rivière de la Chaise 

Á Le Plan Local de lôHabitats 

Á La Charte Forestière du Massif des Aravis, 

Á Le Plan Pastoral Territorial Fier-Aravis, 

Á La Charte de développement durable du Massif des Aravis 

Á Les sch®mas directeurs dôalimentation en eau potable 

Á Les schémas directeurs de gestion des eaux pluviales 

Á Le sch®ma directeur dôassainissement des Aravis  

Á Les sch®mas directeurs dôassainissement communaux 

Á Les Plans de Prévention des Risques 

Á é 
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Comme vu précédemment, les Lois Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) 

puis Urbanisme et Habitat (UH) ont placé le SCoT à un emplacement clé dans 

l'architecture globale des documents de planification.  

 

Parmi les documents de compétence communale ou intercommunale, le SCoT a 

pour objectif de rendre cohérents entre eux les documents généralistes et détaillés 

que sont les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU et cartes communales) et les 

documents thématiques et intercommunaux que sont les Plans de Déplacements 

Urbains (PDU), les Programmes Locaux de l'Habitat (PLH) et les Schémas de 

Développement Commercial. Le SCoT est en quelque sorte la « clef de voute » 

dont procèdent tous les autres. 

 

La port®e juridique dôun SCoT repose notamment sur la notion de compatibilité. 

Cela signifie que les documents cités ci-dessus ne doivent contenir aucune 

disposition qui irait à l'encontre des dispositions du Document dôOrientations 

Générales du SCoT. Mais, « compatibilité » ne signifie pas « conformité » : le 

SCoT ne s'int®resse qu'aux grandes pr®visions, orientations, prescriptionsé de 

niveau le plus souvent supra-communal et laisse aux collectivités concernées 

certaines marges de liberté et d'interprétation.  

 

Le SCoT ne doit pas être un « super PLU » intercommunal. En effet, le SCoT ne 

peut d®terminer lôutilisation du sol parcelle par parcelle, sauf pour les espaces ¨ 

protéger. Il donne des orientations générales et ne se substitue nullement aux 

documents dôurbanisme locaux. 

 

Pour cela, son expression graphique est schématique. Conformément à la Loi, il 

n'y a pas de « carte de destination générale des sols » qui était au contraire 

l'élément principal des anciens schémas directeurs. 
 

4. La portée juridique du SCoT  
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Elaborer un SCoT, côest d®cider dôorganiser son territoire de faon harmonieuse 

autour de th¯mes aussi diff®rents que lôenvironnement, lôhabitat, la mobilit® ou la 

vie ®conomique é dans une perspective à long terme. Un projet pour 15 à 20 ans, 

avec une réévaluation tous les 10 ans.  

 

Un Schéma de Cohérence Territoriale est : 

Á un territoire de Projet puisquôil vise ¨ donner au territoire une vision 

structurée et partagée de son devenir. 

Á un document Politique au sens premier du terme de part le fait quôil 

r®sulte dôune d®marche locale ¨ laquelle les Elus doivent donner tout son 

sens. 

Á un outil évolutif dans le temps dans la mesure o½ son contenu nôest pas 

fig® mais doit °tre en harmonie avec lô®volution du territoire. Il doit 

néanmoins fixer des principes, des objectifs et des prescriptions qui 

permettent de d®terminer lôesprit dans lequel il a ®t® b©ti. 

Á une organisation permanente avec la cr®ation dôun Syndicat 

Intercommunal. 

 
Aujourd'hui, il n'est plus envisageable de cloisonner l'utilisation des espaces 
naturels, agricoles ou urbanisés, la répartition des activités (production, 
commerces, logements...) et la création d'infrastructures.  
 
Le développement durable vise désormais à orchestrer de manière 
harmonieuse et pertinente la croissance économique, la protection de 
lôenvironnement et la coh®sion sociale. Son but est de satisfaire les besoins 
des populations actuelles sans compromettre ceux des populations futures. 
 
Dans ce cadre, les enjeux liés ¨ lôam®nagement du territoire n®cessitent de 
nouvelles approches qui prennent en compte la qualité de vie des habitants, 
lôint®gration de  lôenvironnement dans le d®veloppement global du territoire, le 
maintien dôactivit®s en zones rurales ou encore la productivité des entreprises. 
 
 

1.1.1. Un guide de développement à long terme 
 
Créé par la loi du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbains (SRU), loi qui a profond®ment modifi® le Code de lôUrbanisme pour le 
21ème siècle, le Schéma de Cohérence Territoriale, SCoT, se substitue aux 
anciens schémas directeurs. 
 

1.1. Un SCoT pourquoi faire  ? 

Chapitre 1 -  Un SCoT pour le territoire de Fier -
Aravis  
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Côest un document de planification globale, ¨ lô®chelle dôun bassin de vie, 
conçu en faveur dôun développement durable du territoire et dans une 
perspective à long terme de 15 à 20 ans (m°me sôil doit faire lôobjet dôune 
réévaluation tous les 10 ans). 
 
Il va servir de cadre de référence pour toutes les politiques menées en 
mati¯re dôhabitat, de d®placements, de d®veloppement ®conomique, 
dôenvironnement et plus g®n®ralement en termes dôorganisation de lôespace. 
 
Il devra également assurer la cohérence de toutes ces politiques et des 
documents dôurbanisme des communes (PLU, cartes communales). Il sôagit par 
exemple de prot®ger le paysage dôune vall®e, de coordonner les infrastructures de 
transport ou les extensions urbaines. Dans un territoire où le manque de 
logements est manifeste et devient un frein à tout développement, il peut être un 
moyen pour les communes de répartir entre elles un effort de construction. 
 
 

1.1.2. Un projet collectif partagé 
 
La volonté des communes et groupements de communes de définir un projet 
partag®, permet de d®limiter le p®rim¯tre dôun SCoT. Celui-ci doit cependant 
°tre mis en place ¨ lô®chelle de plusieurs communes sur un p®rim¯tre dôun seul 
tenant et sans enclave.  
 
Le bassin de vie du territoire Fier-Aravis constitue un niveau pertinent pour 
d®finir et coordonner les politiques dôam®nagement et de d®veloppement du 
territoire.  
 
Son originalité est de rendre pour la première fois obligatoire la concertation 
avec les habitants, les acteurs de la société civile et les organismes locaux. 
Le SCoT est également soumis à enquête publique. 
 

 

Pour réaliser un projet de SCoT il faut construire et rédiger trois documents 

majeurs. 

 

1.2.1. Le rapport de présentation : un document dôexplication non 
opposable 
 

Il établit le diagnostic général du territoire et analyse lô®tat initial de 

lôenvironnement. Le but est dôacqu®rir ¨ travers lô®laboration de ce document une 

parfaite connaissance du territoire aujourdôhui. Il permet aussi de définir les enjeux 

qui seront ¨ lôorigine des orientations du Projet dôAm®nagement et de 

Développement Durable (PADD). Enfin, le rapport de présentation explique les 

choix formulés dans le PADD et dans le DOG et évalue les incidences à travers 

lô®valuation environnementale. 

 

 

 

1.2. Un SCoT quôest-ce que côest ? 
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1.2.2. Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) : 
un document politique non opposable 

 

Elaboré par les élus en concertation avec les citoyens, le Projet dôAm®nagement et 

de Développement Durable expose les objectifs des politiques dans les 

domaines de lôurbanisme, des d®placements, de la vie économique, de 

lôenvironnement. 

 

1.2.3. Le Document dôOrientations G®n®rales : le document opposable 

 

Ce document rassemble les orientations dôam®nagement permettant la mise en 

îuvre du PADD. Il sôagit de la traduction formelle du projet et des orientations 

du SCoT. On y trouve à la fois des textes (document dôorientations g®n®rales) et 

des cartes schématiques (documents graphiques) qui apportent des précisions 

sur : 

Á les orientations dôorganisation de lôespace et la restructuration des espaces 

urbanisés, 

Á les espaces et sites naturels à protéger, 

Á les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 

espaces naturels, agricoles et forestiers, 

Á les grands objectifs en mati¯re dôhabitat, de transports en commun, 

dô®quipement commercial et artisanal, de paysages, de risques, 

Á la coh®rence entre les choix dôurbanisation et les transports collectifs, 

Á les incidences des projets sur lôenvironnement et la mani¯re dont elles sont 

prises en compte. 

 

Le décret du 27 mai 2005 conforte la nécessité de la prise en compte de 

lôenvironnement dans les orientations du SCoT. Il en d®finit les modalit®s 

dôapplication par la mise en place dôun dispositif dô®valuation 

environnementale. 
 
 

 

1.3.1. Le Syndicat Intercommunal Fier-Aravis, maitre dôouvrage du 
SCoT 
 
Le territoire sur lequel porte le SCoT est administré par le Syndicat Intercommunal 
Fier-Aravis. Le 22 f®vrier 2002, le p®rim¯tre du SCoT a fait lôobjet dôun arr°t® 
préfectoral. Le Syndicat Intercommunal ayant été créé le 12 novembre 2002.  
 
Cette nouvelle structure intercommunale permet aux ®lus dôaborder ensemble les 
questions li®es ¨ lôam®nagement et au d®veloppement du territoire Fier-Aravis. 
Lôobjectif des ®lus est de parvenir à un aménagement optimal et équilibré du 
territoire. Ils se réunissent, prononcent leurs avis et décisions, concertés et 
r®fl®chis, et parlent ensuite dôune seule voix ®vitant dôagir de mani¯re dispers®e.  
 

Le Syndicat Intercommunal a été créé pour concevoir, piloter et coordonner des 

actions tendant ¨ lôam®nagement et au d®veloppement du territoire Fier-Aravis. 

1.3. Quel pilotage pour le SCoT Fier - Aravis  ? 
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1.3.2. Le périmètre 
 

Au Sud du département de la Haute-Savoie, dans le massif préalpin des Bornes et 

des Aravis, situ® entre lôagglom®ration annecienne ¨ lôouest et la vall®e de lôArve 

au nord-est, le territoire du SCoT Fier-Aravis regroupe 13 communes : Alex, La 

Balme-de-Thuy, Le Bouchet Mont-Charvin, Les Clefs, La Clusaz, Dingy-Saint-

Clair, Entremont, Le Grand-Bornand, Manigod, Saint-Jean-de-Sixt, Serraval, 

Thônes et Les Villards-sur-Thônes. 

 

Lôensemble du p®rim¯tre du SCoT est concern® par la loi dite ç Montagne » du 9 

janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, modifiée 

par la loi du 23 février 2005 sur le développement des territoires ruraux. La 

Directive Territoriale dôAm®nagement (DTA) des Alpes du Nord demeurant  ¨ ce 

jour au stade du projet ; ce sont les dispositions particulières aux zones de 

montagne qui sôappliquent. 

 

Le territoire recouvre (totalement ou partiellement) 3 cantons : Thônes, Annecy-le-

Vieux et Bonneville. Il est dôune superficie de 368 kmĮ (7,5% de la superficie du 

département pour 2,5% de sa population) pour une population dôenviron 18162 

habitants permanents au 1er janvier 2010. 

 

Source : Diagnostic territorial SCoT Fier-Aravis, Argos Consultants, 2006 
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Le SCoT sôapplique sur un p®rim¯tre repr®sentant une r®alit® v®cue. Fruit dôune 

initiative locale, il traduit les caractéristiques géographiques, historiques et 

politiques de ce territoire. Démarche volontaire de la part des treize communes du 

p®rim¯tre, il convient de rappeler que ce territoire nôest pas soumis ¨ lôobligation 

dô®laborer un SCoT, ce qui renforce et donne encore plus dôobligations ¨ ceux et 

celles qui ont pris lôinitiative dôune telle d®marche.  

 

Au moment du lancement de la démarche SCoT, le territoire était partiellement 

couvert par la Communauté de Communes des Vallées de Thônes (10 communes 

sur 13), ¨ laquelle sôajoute plus dôune dizaine de syndicats intercommunaux de 

gestion. Créée le 13 décembre 1993, la Communauté de Communes des Vallées 

de Thônes (CCVT), établissement public de coopération intercommunal a marqué 

le d®but dôune r®flexion de d®veloppement territorial ¨ une ®chelle intercommunale 

en sôint®ressant notamment ¨ lôam®nagement de lôespace, au d®veloppement 

®conomique, ¨ lôenvironnement, au logement et cadre de vie ou encore lôaction 

sociale.  

 

Lô®laboration du SCoT a permis de poser la question de la pertinence du p®rim¯tre 

de la CCVT. Le 1er janvier 2010 a été un tournant important dans la vie de la 

CCVT avec lô®largissement de son p®rim¯tre en accueillant les communes dôAlex, 

La Balme de Thuy et Dingy Saint Clair.  

 

Cet ®largissement est lôaboutissement dôune double logique dô®volution : tout 

dôabord, lôhabitude de travailler ensemble depuis de nombreuses ann®es et dans 

des domaines divers : le SCoT, le CDDRA avec notamment la Charte Forestière 

de Territoire Fier/Aravis, le programme de prévention des dépendances, le 

Plan Local de lôHabitat, le Plan Pastoral Territorial Fier/Aravis pour les 

alpages. Ensuite, les perspectives de changement dôorganisation des collectivit®s 

territoriales, telles quôelles sont envisag®es par la loi : les trois communes du 

syndicat ABD (Alex, la Balme de Thuy et Dingy Saint Clair) rejoignent un 

groupement de communes plus important ; renforçant ainsi le poids de la CCVT 

avec lôaccueil de trois nouveaux membres. 

 

 
1.3.3. La démarche SCoT : fruit dôun travail collectif 
 

Le SCoT r®sulte dôun travail commun men® par un nombre important dôacteurs. En 

effet, il est le fruit de nombreuses réunions de travail qui ont associé, durant 

plusieurs années, élus du territoire, acteurs socio-professionnels, partenaires (que 

ce soit les administrations, les chambres consulaires, les élus et techniciens é). 

Que ce soit dans le cadre des réunions publiques, des bulletins spéciaux du 

SCoT, articles de presseé, les habitants du territoire ont été associés à la 

démarche dès son origine (cf. chapitre 4  sur la concertation). 

 

Lôensemble de ces modalités a permis de prendre en compte les points de vue de 

chacun, leurs projets et de les int®grer progressivement dans lôorganisation du 

projet territorial. 

 

Malgré les différences de statuts et enjeux de chaque commune, les débats entre 

les élus ont ®t® riches et anim®s. Ces derniers ont fait preuve dôun dynamisme 
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probant pour ce dossier, chacun est parvenu ¨ sôexprimer et les dissensions qui ont 

pu émerger parfois se sont réglées de manière simple, en allant au débat 

constructif et partagé. Les élus, peu habitués à travailler ensemble à cette échelle 

dôintervention, ont d®montr® un int®r°t notoire ¨ la d®marche SCoT et ont r®ussi un 

travail de compromis très intéressant.  

 

Lô®laboration du SCoT du territoire Fier-Aravis a nécessité que soient mises en 

place différentes instances de réflexion et de travail. 
 

× Le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de Fier-Aravis 
 

Les 26 délégués titulaires (2 représentants par commune), membres du Comité 

Syndical ont eu ¨ plusieurs reprises lôoccasion de sôexprimer sur les modalit®s 

dô®laboration du SCoT et les documents produits.  

 

Ses missions sont les suivantes :  

Á valider la m®thodologie de lô®tude,  

Á procéder au débat réglementaire et arrêter le SCoT,  

Á et il procèdera à son approbation avant la fin de lôann®e 2011. 
 

5 juillet 2005 Lancement de la démarche SCoT 

30 janvier 2006 Présentation du diagnostic territorial et des enjeux majeurs  

6 juin 2006 Structuration du pré-PADD  

18 septembre 2006 Comité Syndical 

11 avril 2007 Comité Syndical 

21 mai 2007 Pr®sentation de lôarchitecture du PADD et des orientations 

17 juillet 2007 1
er

 Débat sur le PADD 

17 janvier 2008 Comité Syndical 

13 mai 2008 Comité Syndical 

29 mai 2008 Présentation de la démarche SCoT, de la synthèse du diagnostic 

et du contenu du PADD aux nouveaux élus 

30 juin 2008 Comité Syndical sur le PADD 

22 juillet 2008 Comité Syndical sur le PADD 

26 septembre 2008 Comité Syndical sur le PADD 

9 décembre 2008 Présentation des déclinaisons de prescriptions possibles  

19 janvier 2009 Présentation des déclinaisons de prescriptions possibles  

23 février 2009  Présentation des déclinaisons de prescriptions possibles  

14 septembre 2009 Discussions sur le DOG et actualisation du PADD 

3 novembre 2009 2
ème

 débat sur le PADD 

14 décembre 2009 Discussions sur les cartes agricoles 

18 janvier 2010 Discussions sur les cartes des corridors écologiques 

9 février 2010 Discussions sur les prescriptions du DOG 

22 février 2010 Discussions sur les prescriptions du DOG 

29 mars 2010 Débats sur les prescriptions du DOG 

11 mai 2010 Discussions sur les prescriptions du DOG 

4 octobre 2010 Présentation des projets UTN 

8 novembre 2010 Présentation des indicateurs de suivi 

22 novembre 2010 Présentation et discussions sur le DOG finalisé 

29 novembre 2010 Présentation et discussions sur lôEvaluation 
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Environnementale 

4 janvier 2011 Arrêt du projet de SCoT et approbation de la délibération du 

bilan de la concertation  

 

× Le Comité de suivi du SCoT Fier-Aravis 

 

Lô®laboration dôun document de planification tel que le SCoT constitue un exercice 

de longue haleine, demandant un suivi technique et opérationnel au «quotidien». 

Conscient de cette n®cessit® et afin de faciliter la coordination et lôavancement des 

différents travaux engagés, un Comité de suivi du SCoT a été instauré. Composé 

du Président, des trois Vice-présidents et de la DDT, ses missions principales sont 

dôassurer le suivi de lô®tude et dô°tre lôinterlocuteur quotidien des cabinets 

dô®tudes.  

 
30 janvier  2005 Préparation de la démarche SCoT 

5 juin 2005 Réunion sur lô®tat initial de lôenvironnement 

8 novembre 2005 Réunion sur la communication à faire autour de la démarche 

8 mars 2006 Formalisation du diagnostic territorial et préparation des ateliers 

prospectifs et réunions publiques 

16 juin 2006 Elaboration des hypothèses prospectives en matière 

dôam®nagement et de d®veloppement  

19 juin 2006 Elaboration des objectifs du pré-PADD  

9 mai 2007 Formalisation du PADD 

4 février 2009 R®union sur lôavis informel d®livr® par les services de lôEtat sur le 

PADD 

6 octobre 2009 Réunion sur les corridors écologiques 

 
 
× Des réunions techniques  

 

De nombreux ateliers de travail et réunions ont eu lieu tout au long de la démarche 

dô®laboration du SCoT avec notamment les partenaires institutionnels (services de 

lôEtat, de la Région, du Département), les associations agrées (environnement, 

commerçants) et les représentants des organismes professionnels (Chambre 

dôAgriculture, Chambre des M®tiers et de lôArtisanat, Chambre de Commerce et 

dôIndustrie, é), les ®lus des communes ainsi que les élus des territoires voisins 

qui lôont souhait®.   

 
3 avril 2006 Réunion avec le comité de développement des agriculteurs de 

Thônes 

3 avril 2006 Atelier prospectif Thônes 

10 avril 2006 Atelier prospectif Thônes 

24 avril 2006 Atelier prospectif Thônes 

6 juillet 2006 Atelier prospectif Saint-Jean-de-Sixt 

7 décembre 2006 Réunion sur les projets UTN 

12 janvier 2007 Réunion sur les projets UTN  

21 septembre 2007 Réunion de présentation du PADD aux PPA 

8 novembre 2007 Journée de travail entre élus et agriculteurs (cartes) 
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9 novembre 2007 Journée de travail entre élus et agriculteurs (cartes) 

22 octobre 2008 Réunion avec les commerçants et les artisans 

11 mai 2009 Atelier de travail sur le DOG - environnement 

11 mai 2009 Atelier de travail sur le DOG - transports 

19 mai 2009 Atelier de travail sur le DOG - agriculture 

26 mai 2009 Atelier de travail sur le DOG ï urbanisme/habitat 

2 juin 2009 Atelier de travail sur le DOG - tourisme 

7 octobre 2009 Atelier de travail sur le DOG ï urbanisme/habitat 

12 octobre 2009 Atelier de travail sur le DOG - transports 

20 octobre 2009 Atelier de travail sur les cartes des corridors écologiques 

12 avril 2010 Réunion de présentation du PADD aux PPA 

3 mai 2010 Atelier de travail sur les cartes agricoles 

3 mai 2010 Atelier de travail sur les cartes des corridors écologiques 

11 mai 2010 Réunion sur les cartes agricoles 

15 décembre 2010 Réunion de présentation du DOG aux PPA 

 
× Un comité Inter-SCoT   

 
LôInter-SCoT créé entre le SCoT Fier-Aravis et le SCoT du Bassin Annécien est un 

dispositif qui favorise la coopération et la mise en réseau de ces deux territoires de 

planification. Il a vocation à permettre le travail en commun, à construire une 

politique dôam®nagement et de développement cohérente. Il est le cadre 

compensateur des défaillances associées aux délimitations déjà arrêtées, il ne 

sôagit pas de repousser ou de modifier les limites des SCoT, bien au contraire, 

mais de mettre en ®vidence les enjeux prioritaires dôune politique commune sur 

des champs de grande envergure comme celui des transports.  

 
 
1.3.4. Les grandes étapes dôune proc®dure SCoT 
 

La proc®dure dô®laboration du SCoT confirme la place essentielle des communes 

et de leurs groupements : ils ont lôinitiative de lô®laboration du périmètre du SCoT, 

sont responsables de lô®laboration du document, lôapprouvent et d®cident de sa 

mise en r®visioné Mais toutes les ®tapes doivent être conçues en lien permanent 

avec lôensemble des habitants. 

 

× Le lancement du SCoT : 

 

La cr®ation dôun SCoT est une initiative intercommunale. Elle commence par la 

création d'un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) 

pérenne, dont la comp®tence est obligatoirement lô®laboration, la mise en îuvre 

et le suivi du SCoT. LôEPCI propose un p®rim¯tre au Préfet de département qui 

le valide (arr°t® pr®fectoral). Côest le Syndicat Intercommunal Fier-Aravis, créé en 

novembre 2002, qui a proposé le périmètre de Fier-Aravis au Préfet de Haute-

Savoie.  
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Lôorganisation dôune concertation est obligatoire dès que lô®laboration du 

document est entreprise. Elle a lieu durant toute la phase dô®laboration avec : les 

habitants, les associations locales et /ou agréées, les représentants des chambres 

consulaires (agricoles, commerce et industrie, métiers), les communes, EPCI et 

états voisins, les repr®sentants de la soci®t® civileé 

 

× Lô®laboration du projet : 

 

 Lô®tat fournit en premier lieu le ç porter ¨ connaissance è (informations 

juridiques et techniques n®cessaires ¨ lô®laboration des documents dôurbanisme). 

Ce document doit être tenu à disposition du public et lôEtat peut lôenrichir pendant 

toute la dur®e dô®laboration du SCoT. 

 

Les élus conçoivent les différents documents constituant le SCoT : Rapport 

de présentation (diagnostic, ®tat initial de lôenvironnement, etc), PADD, 

document dôorientations générales.  

 

4 mois minimum avant lôarr°t du projet un d®bat a lieu au sein de lôEPCI 

charg® du SCoT sur les grandes orientations dôam®nagement et de 

développement du PADD. 

 

× De lôarr°t du projet ¨ lôapprobation : 

 

Le projet de SCoT, arrêté par le Syndicat Intercommunal, le 4 janvier 2011, est 

transmis pour avis pendant 3 mois aux communes, groupements de communes 

et aux organismes publics concernés (Etat, département, Chambres 

consulairesé) ainsi quô¨ tout organisme ou association agréé compétente qui en 

fera la demande. 

 

Apr¯s r®ception des avis, le projet de SCoT fait lôobjet dôune enquête publique 

pendant une dur®e dôun mois. Lôensemble des avis de la consultation est joint 

au dossier. 

 

Afin de tenir compte du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, des 

observations du public et des personnes et organismes consultés, le projet peut 

°tre ®ventuellement modifi® ¨ lôissue de lôenqu°te. Le Syndicat  Intercommunal 

approuve le SCoT par délibération. Il transmet lôensemble du dossier au Préfet. 

Le SCoT devient exécutoire 2 mois après la transmission de cette délibération en 

préfecture. 

 

Pour garantir la qualit® de la d®marche et lôexpression des points de vue du plus 

grand nombre, plus de 5 années ont été nécessaires pour nous conduire à lôarr°t 

du projet de SCoT. 

 

Tout au long de la démarche, nous avons particulièrement veillé à garantir une 

approche globale, participative où dialogue, concertation et communication ont été 

les maîtres mots. 
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Situ® entre lôagglom®ration annecienne ¨ lôouest et la vall®e de lôArve au nord-est, 
le territoire du SCoT Fier-Aravis regroupe 13 communes : Alex, La Balme-de-
Thuy, Le Bouchet Mont-Charvin, Les Clefs, La Clusaz, Dingy-Saint-Clair, 
Entremont, Le Grand-Bornand, Manigod, Saint-Jean-de-Sixt, Serraval, Thônes et 
Les Villards-sur-Thônes. 
 
Le territoire recouvre (totalement ou partiellement) 3 cantons : Thônes, Annecy-le-
Vieux et Bonneville. Territoire tourn® vers lôagglom®ration ann®cienne, le SCoT 
Fier-Aravis sôinscrit dans un espace territorial plus vaste aux dynamiques vari®es 
et aux incidences plus ou moins certaines sur son devenir. Les communes du 
SCoT Fier-Aravis ont assurément une histoire partagée qui va bien au-delà des 
simples limites administratives. Chacun dôentre elles conserve n®anmoins des 
spécificités (architecturales, économiques, spatiales) qui fondent le caractère 
particulier de ce territoire. A lô®chelle du p®rim¯tre du SCoT, les coop®rations entre 
les commues se sont souvent traduites par la coexistence de multiples structures 
de gestion. 
 
Cet espace se caractérise par une grande hétérogénéité urbaine et 
organisationnelle. Territoire multipolaire principalement organisé autour de 
Th¹nes, qui avec sa d®mographie, son taux dôemplois et de services, joue un rôle 
de p¹le urbain structurant pour lôensemble des habitants du territoire. Côest un 
espace majoritairement ¨ dominante rurale et touristique, les communes dôAlex et 
de Dingy-Saint-Clair se distinguent par leur appartenance à la couronne 
périurbaine dôAnnecy. 
 
Pour quel projet commun ? 
Lô®laboration du SCoT interroge sur la nature et le niveau de sollidarit® entre les 
communes du territoire. Quel degr® de dôint®gration et de coop®ration 
recherchent-elles ? sur quels projets ? Dans quels domaines ? Avec quels 
moyens ? Et surout pour quel Projet commun ? 

Lôhomme et le territoire  

1.4. Quels enjeux sur le territoire du SCoT Fier - Aravis  ?  

Lôorganisation territoriale 

CHIFFRES CLES  :  

¶ 13 communes  
 

¶ la Communauté de 
Communes des Vallées 
de Thônes (CCVT)  

 
¶ De multiples syndicats 

intercommunaux  
 

¶ Lôappartenance à des 
espaces structurants  :  
-  le Sillon Alpin,  
-  la DTA des Alpes du 
Nord,  
-  Haute -Savoie 2020,  
-  le Bassin annécien  
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Le territoire du SCoT Fier-Aravis compte, en 2003, une population qui sô®l¯ve ¨ 
environ 16 000 habitants (population permanente). La localisation géographique 
de la population met en exergue le poids que représentent les communes de 
Thônes, La Clusaz et du Grand-Bornand. Il est à souligner que la dynamique 
démographique de ce territoire ne se réduit pas aux variations saisonnières 
r®sultantes de lôactivit® touristique. 
 
La croissance d®mographique est due majoritairement ¨ lôarriv®e de nouveaux 
habitants. Ce phénomène se confirme au regard des soldes migratoires qui sont 
pour neuf communes supérieurs au solde naturel. Ces données mettent en 
®vidence la question de lôint®gration de ces nouveaux résidents sur le territoire. 
 
A la lecture de la pyramide des âges du territoire, il apparaît que la structuration de 
la population par tranches dô©ges est proche de celle observ®e au niveau 
départemental. Si la proportion des personnes âgées de plus de 60 ans a 
tendance à légèrement augmenter au regard des derniers recensements, la part 
des moins de 20 ans fléchit légèrement. Les tranches médianes enregistrent des 
évolutions opposées : les 20-39 ans sont moins nombreux en % alors que les 40-
59 ans voient leur nombre augmenter ostensiblement. 
 
Les avantages concurrentiels propres à ce territoire (tourisme, industrie sur le pôle 
de Th¹nes, qualit® de vie, appartenance au bassin ann®cien, é) sont autant de 
facteurs explicatifs de cette situation. Le territoire présente donc un profil 
d®mographique dynamique et attractif. Ceci nôest pas sans cr®er des 
« dysfonctionnements », parfois lourds pour le territoire : phénomène 
dôurbanisation, conflit dôusage du sol (habitat / tourisme / agriculture par exemple), 
hausse des mouvements pendulaires en direction de lôagglom®ration ann®cienne, 
progression et évolution de la demande en matière de services à la population 
(®ducation, sant®, culture, é). 
 
Quelle progression démographique pour le territoire? 
La question qui se pose aujourdôhui est de savoir jusquôo½ le territoire du SCoT 
Fier-Aravis est-il prêt à accueillir de nouvelles populations sur son sol, dans 
quelles conditions et avec quels moyens ? 
 

THEME 1  : Lôorganisation territoriale La démographie  
 

 
Evolution de la population sur le SCOT Fier-Aravis de 1982 à 2003
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CHIFFRES CLES  :  

¶ Une progression 
continue de la 

population  :  
-  1990  : 1 3 373 hab.  
-  1999  : 15  674 hab.  
 
¶ 1990 -1999  : taux de 

croissance annuelle 

de 17,2%  
 
¶ Thônes  : 33% de la 

population du 
territoire  

 
¶ Une croissance de la 

population due à 
54,5% ¨ lôarriv®e de 
nouveaux habitants  

 
¶ Pyramide des âges 

(1999)  :  
-  < 20 ans  : 26,1%  

-  >  60 ans  : 17,6%  
 
¶ 6 000 ménages  
 
¶ nbre moyen par 

ménage  : 2,6  

 
¶ 65% des ménages 

sont des couples  ; 
25,3% des ménages 
comptent une seule 
personne  

ENJEUX  :  

 
¶ La pression foncière 

engendrée par cet 
afflux de population  

 
¶ Les conditions 

dôaccueil : logement, 
servi ces et 
équipements, 

transports, emploi  
 
¶ Un renouvellement de 

la population  
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En mati¯re dô®quipements et de services essentiels, lôoffre actuelle couvre 

inégalement le territoire Fier-Aravis. En effet, les communes de Thônes, La Clusaz 

et du Grand-Bornand dispose dôune offre ç élevée ». 

En matière de services liés aux personnes âgées, le territoire compte : 

Á un seul établissement pour personnes âgées : lôEHPAD Joseph Avet ¨ Th¹nes, 

Á deux associations ADMR, 

Á un Service de soins infirmiers à domicile. 

 

En direction des personnes souffrant dôun handicap, un projet dôouverture dôun 

Centre dôAide par le Travail pour les jeunes adultes handicap®es est ¨ lô®tude (30 

places et 15 logements). 

Le secteur de la petite-enfance dispose dôune offre vari®e dô®quipements : 

crèches, haltes-garderie et centres de loisirs. Lôanalyse des besoins montre un 

manque de places en crèche et auprès des assistantes maternelles, ainsi que la 

n®cessit® de cr®er un relais dôassistantes maternelles. Conséquence du 

dynamisme démographique du territoire, les effectifs scolaires sont globalement 

en augmentation tant au niveau des équipements de 1er degré et 2nd degré, que 

des formations sup®rieures. Le territoire b®n®ficie dôune offre dôenseignement et 

de formation non négligeable localement et à proximité immédiate. 

 

Adoss®e ¨ un patrimoine culturel diversifi®, lôoffre culturelle du territoire est 

essentiellement localisée sur les communes de Thônes, La Clusaz et le Grand-

Bornand. 

 

Quelle politique de services et dô®quipements ? 

Conséquence des évolutions démographiques et sociologiques que connaît le 

territoire Fier-Aravis, ce dernier doit à terme développer une politique dôadaptation 

de son offre de services. Face à une pression de plus en plus pressante, la 

question posée est celle des moyens que les collectivités sont capables de 

mobiliser pour la satisfaire, partiellement ou totalement. A ceci sôajoute la question 

de lô®chelle territoriale (logique dôensemble) et des possibilit®s de mutualisation ¨ 

ce niveau là. 

 

Quels services et équipements en direction des personnes âgées ? 

Des projets sont actuellement en r®flexion quant ¨ la cr®ation dôune petite unit® de 

foyer logements (intermédiaire entre le domicile et la maison de retraite) et/ou de 

la cr®ation dôun ®tablissement de long s®jour. Parall¯lement, la volont® de 

maintenir les personnes le plus longtemps possible dans leur domicile constitue un 

chantier humainement et financièrement tout aussi important, voire même 

davantage. 

 

Quelles incidences de la croissance d®mographique sur lôoffre ®ducative? 

La hausse démographique enregistrée par le territoire engendre des effets 

importants sur la scolarisation des élèves : capacit® dôaccueil de certains 

établissements comme le collège des Aravis à Thônes, conditions de ramassage 

scolaireé 

Les services et équipements à la population  

CHIFFRES CLES  :  

¶ 8 haltes -garderies 
(dont 2 touristiques)  
 
¶ 5 crèches  

 
¶ 7 centres de loisirs  
 
¶ Les équipements 
culturels les plus 
fréquents  : les salles 
po lyvalentes et les 

bibliothèques  
 
¶ Une offre 
cinématographique 

composée de 4 cinémas  
 

¶ Etablissements 
scolaires (2004 -2005)  :  
-  744 enfants accueillis 
en maternelle (+8,13%  
entre 2001 et 2004)  ; 24 
classes  
-  1 229 enfants en 

élémentaire (+3,45% 
entre 2001 et  2004)  ; 48 
classes  
 
¶ 9 communes disposent 
dôune offre de 
garderies périscolaires  

 

¶ 2 collèges et 1 lycée  
 
¶ 2 Maisons Familiales 

Rurales et 1 Centre de 
Formation aux Métiers 

de la Montagne  

ENJEUX  :  
 

¶ Lôadaptation de lôoffre 
de services et 
dô®quipements aux 
besoins de la 
population  
¶ La recherche dôune 

mutualisation des 

moyens et 
équipements  
¶ La réponse aux besoins 

des plus fragiles  : 
habitat, mobilité, 
sant®é 



  

 

287� 

SCoT de Fier -Aravis  ïRapport de Présentation  ï Octobre 2011  
28 

 

 

 

 

 

Le territoire du SCoT Fier-Aravis présente une occupation humaine 

majoritairement concentrée en fond de vallée. Celui-ci a connu une croissance 

urbaine importante depuis les ann®es 70. Une forte consommation dôespace et 

une tendance à la fragmentation territoriale caractérisent le développement urbain 

de ces trente dernières années. Le mitage du territoire est une des conséquences 

de la multiplication des constructions diffuses en périphérie des bourgs. On 

constate aussi que ces nouveaux secteurs dôhabitat sont souvent mal raccord®s 

aux services et aux équipements des centres-villes ou des centres bourgs.  

 

Lôoffre du parc immobilier du territoire du ScoT nôest pas ¨ m°me aujourdôhui de 

r®pondre aux besoins de lôensemble de la population tant sur les aspects 

quantitatifs et qualitatifs. La surreprésentation des résidences secondaires sur le 

territoire du SCoT (46,59%) par rapport à celui du département (25,6%) induit en 

partie un marché immobilier très tendu. Parallèlement, la construction de 

logements sur lôensemble du territoire du SCoT est tr¯s dynamique, avec un taux 

dô®volution annuel moyen de 3% depuis 1990. 

 

La problématique majeure en mati¯re dôhabitat ¨ lô®chelle du SCoT r®side dans 

lôaccessibilit® au logement pour toute la population. Par le prix croissant du foncier, 

par la nature et la qualit® de lôoffre immobili¯re propos®e et par lôaccessibilit® 

aléatoire aux pôles de vies proposant des servicesé il devient de plus en plus 

difficile de se loger sur le territoire, notamment pour les jeunes ménages, les 

classes moyennes et les saisonniers.  

 

Comment peut-on caractériser le prix du foncier sur le territoire du SCOT ? 

Dôune manière générale le territoire du SCoT, a connu une augmentation du prix 

du foncier extrêmement significative depuis 2000. En effet, malgré une 

hétérogénéité des prix entre la partie est et sud du territoire, le 

positionnement stratégique du territoire du SCoT ¨ proximit® dôAnnecy et 

globalement inscrit dans le Sillon Alpin, a conduit à une augmentation 

moyenne du co¾t du foncier dôenviron 30% dans les trois derni¯res ann®es. 

Côest dans les communes de La Clusaz, Le Grand-Bornand et Thônes que 

lôon retrouve le prix au m² le plus élevé du territoire. 

 

Qui sont les nouveaux acquéreurs en 2004 ? 

Les savoyards et hauts savoyards restent les premiers acquéreurs que ce 

soit pour les appartements (28,2%) ou pour les maisons (48,5%). 

Parallèlement, on note une forte augmentation dôacqu®reurs ®trangers, 

principalement sur le marché des maisons anciennes (32,4% des dernières 

transactions). Les Anglais et les Suisses sont les plus représentés dans cette 

nouvelle population. 

 

Les nouveaux acquéreurs privilégient l'authenticité des villages traditionnels 

devenus station touristique, aux stations en site vierge. Lôarriv®e massive de 

nouveaux habitants sôexplique en partie par le cadre de vie agr®able, le faible taux 

de ch¹mage et lôaspiration culturelle grandissante ¨ devenir propriétaire. En ce 

sens, le potentiel du territoire de Fier-Aravis laisse présager un marché immobilier 

de plus en plus tendu pour les ann®es ¨ veniré 

Habiter le territoire du SCoT Fier - Aravis  

CHIFFRES CLES  :  

¶ Lôurbanisation a 

quadruplé en 30  ans.  

 
¶ 68,5%  de la 
population réside en 
vallée et 31,5%  dans 
les trois stations de ski.  

 
¶ Densit® dôhabitants 
par hectare urbanisé  :  

-  en 1990  : 17,5  hab.  
-  en 1999  : 16,7  hab.  
-  en 2013  : 14,8  hab.  

 
¶ 41,5%  de logements 

collectifs et 54,2%  
dôindividuels. 

 
¶ 48%  des logements 

sont des  résidences  
principales contre 47%  
de résidences 
secondaires.  
 
¶ 5,8% des logements 

sont «  aidés  » contre 
11,3% pour le 
département.  

ENJEUX  :  

 
¶ Lôaccessibilit® aux 

loge ments pour tous.  

¶ La diversification de 
lôoffre en mati¯re 
dôhabitat. 
¶ Lôoptimisation de la 

densité.  
¶ Le maintien de la 

qualité architecturale.  

Dynamique de construction de 

logements entre 2000 et 2004  
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Le système montagneux donne au territoire du SCoT Fier-Aravis une diversité 

paysagère et une « dimension identitaire » fortes. De cette variété du système 

alpin naissent des entités géographiques remarquables qui structurent le cadre de 

vie du SCoT Fier-Aravis. Par la diversité des caractéristiques géographiques du 

territoire, de la nature typologique et morphologique de lôurbanisation et de la 

densit® de lôoccupation, plusieurs formes de paysages urbains peuvent °tre 

identifiées : 

Á les vallées urbanisées, axes de communication qui irriguent et innervent le 

territoire, concentrent lôessentiel de lôurbanisation, 

Á les bourgs et les villages ruraux, qui constituent la trame ancienne du bâti 

traditionnel et des terroirs ruraux, 

Á lôurbanisation diffuse des coteaux. 

 

Sur le territoire Fier-Aravis, le caractère saisonnier, élément dynamique du 

territoire, est source de diversit® de perceptions, de pratiques et dôusageséDe 

façon plus pragmatique, il nécessite de penser deux fois les projets 

(dôam®nagement, de d®veloppementé): selon la p®riode estivale ou hivernale. 

Cette donnée est à la base du projet de territoire pour le SCoT, côest une clef de 

lecture du projet. De la m°me mani¯re, la question de lôactivit® agricole dans le 

cadre du SCoT regroupe aussi bien les questions économique que touristique et 

(donc) paysag¯res. Les enjeux concernent lôimportance de la place (matérielle et 

politique) accord®e ¨ lôagriculture sur le territoire du SCoT. Du projet que lôon 

formulera pour celle-ci dépendra le paysage futur du territoire. 

 

Quels sont les composants essentiels du paysage sur le territoire du SCoT ? 

La question du paysage dans le SCoT interroge sur la place des activités 

humaines et lô®conomie dans un syst¯me de montagne. Lôagriculture, activit® 

économique à part entière, est le socle du paysage du SCoT. Le tourisme utilise à 

son tour lôimage dôun territoire rural (alpages, production de reblochoné). 

Lô®volution de lôagriculture conditionne le paysage futur du SCoT et fait de cette 

activité un outil de gestion majeur du paysage. 

Aujourdôhui, comment peut-on caract®riser lôurbanisation sur le territoire du 

SCoT? Côest sur les coteaux, que la trame rurale et naturelle est le plus 

« grignotée è.  Lôurbanisation se fait majoritairement sous la forme de chalet, 

mod¯le porteur dôun imaginaire puissant dans la r®gion. De par son implantation, 

cette typologie dôhabitat participe massivement au mitage des versants. Dans 

certains sous-ensembles, on assiste à une banalisation du paysage avec une 

mutation du caractère rural vers une ambiance résidentielle. 

Mais comme lôimage du territoire est ici essentielle, ne sôachemine t-on pas 

vers un conflit dôusage ? On sait aujourdôhui que le territoire du SCoT tire en 

partie sa richesse de lôimage touristique quôil renvoie. Le projet de territoire doit 

donc affirmer un choix concernant la dimension  (économique, culturelle, 

paysag¯re,é) quôon entend faire jouer au cadre de vie, afin de prendre les 

mesures adéquates pour limiter les impacts du développement urbain. 

ENJEUX  :  
 

¶ La dimension 
culturelle et 

patrimoniale que le 
cadre de vie 

représente.  
¶ La lutte contre la 

banalisation du cadre 
de vie.  
¶ Les impacts de la 

nouvelle urbanité.  
¶ Lô®volution de 

lôactivit® agricole. 

Le cadre de vie  : support de développement  

Lôavant Pays : Cette entité 
représente la «  porte 
dôentr®e » du Massif  
Borne/Aravis. La proximité 
du bassin annécien 
caractérise de façon plus 
« rurbaine  » ce secteur.  
 
Thônes et le fond de 
vallée  : Le paysage est ici 
marqué par les rôles 
prépondérants des axes de 
communication et du 
carrefour de vallée. 
Lôimpression urbaine qui se 
dégage est renforcée par la 
présence importante 
dôactivit®s li®e ¨ cette 
situation stratégique.  
 
Le Val Sulens  :  Il constitue 
à lui seul une entité 
paysagère identitaire.   De 
grandes coupures non 
urbanisées, «naturelles », 
caractérisent ce secteur.  
 

La «  montagne 
habitée  »  :  La partie est du 
territoire, plus 
montagneuse, présente un 
paysage contrasté avec des 
figures fortes. Ici se 
développe une dualité de 
représentations  : lôimage 
naturelle dôune montagne 
authentique et lôimage dôun 
milieu très faç onné par 
lôhomme et son caract¯re 
artificiel.  
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Le territoire Fier-Aravis se structure autour d'un principal axe Est-Ouest, essentiel 

pour son fonctionnement. Lors des pointes touristiques, quand le trafic atteint 

jusqu'à 23 000 véhicules par jour, le réseau peut être localement saturé. Cet axe 

concentre, aujourd'hui, les disfonctionnements les plus importants et la majorité 

des projets, tous modes confondus. A cet axe, s'ajoute un réseau complémentaire 

Nord-Sud à ne pas négliger, car il assure la desserte du territoire et présente les 

marges de manîuvre les plus importantes du r®seau routier. 

 

Il n'y a pas, sur le territoire, un nombre particulièrement élevé d'accidents. 

Toutefois, leur gravité est supérieure aux moyennes tant départementales, 

régionales que nationales. L'essentiel des accidents se produisant sur le réseau 

départemental, cela justifie la poursuite de l'amélioration de la sécurité sur les 

principaux axes du territoire. 

 

Bien que le territoire soit desservi par deux lignes départementales régulières 

d'autocars, plusieurs lignes scolaires et, en hiver, des SkiBus dans les stations, le 

rôle des transports collectifs reste marginal. La mobilité des personnes les plus 

fragiles habitant dans les communes du Sud est pénalisée car celles-ci ne sont 

desservies que par les transports scolaires. Les transports collectifs sont 

principalement utilisés par les scolaires et, à l'intérieur des stations, par les 

touristes, en hiver. Le principe d'accès au territoire et le fonctionnement du réseau 

routier n'est pas à remettre en cause. Il faut toutefois mieux définir les fonctions de 

chacune des composantes de l'offre en transports, que ce soit pour les différents 

modes ou les différentes sections du réseau routier. Ceci doit être réalisé au 

regard des besoins futurs en déplacements d'une part et des capacités des 

différents réseaux d'autre part. Il faut, en particulier, préciser le rôle de l'axe routier 

Nord-Sud, le rôle des transports collectifs et favoriser les déplacements internes 

en modes doux (piétons et cyclistes). 
 

Tran sports et déplacements  

CHIFFRES CLES  :  

¶ En moyenne 
annuelle, 8'000 à 
13'000  
véhicules/jour sur 

la D909. Cet axe 
permet 55% des 
échanges  avec 
l'extérieur du 
territoire  
¶ Moins de 5'000  

véhicules/jour en 

dehors de l'axe 
Annecy -stations  
¶ Croissance du 

trafic ro utier de 2 
à 4 %/an, sauf 
localement jusqu'à 

8 %/an  
¶ Environ 20  

accidents routiers 
corporels par an 
(moyenne 99 -03). 
Un taux de gravité 
des accidents 

d'environ 50 % 
supérieur à la 
moyenne nationale 
hors agglomération  
¶ 85 % à 100 % du 

trafic voyageurs 
des lignes 

régulières 
départementales 
est assuré par les 
scolaires.  

ENJEUX  :  

 
¶ Rôle futur des axes 

routiers Est -Ouest 
et Nord -Sud.  
¶ Gestion des 

pointes 
touristiques de 
trafic.  

¶ Offre des 
transports en 
commun pour tous, 
en particulier dans 
les communes du 
Sud.  
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L'eau est une ressource vitale qui peut être considérée comme globalement 

renouvelable mais pas inépuisable. Eau potable, milieux de vie pour une faune et 

une flore diversifi®e, milieu r®cepteur des stations dô®puration, production de neige 

de culture, lôeau est une ressource multifonctionnelle quôil convient de pr®server.  

Pourtant les pressions qui sôexercent sur la ressource en eau, souterraine et 

superficielle, sont nombreuses sur le territoire de Fier-Aravis. 

La plus forte pression r®sulte sans nul doute de lôaugmentation de population, 

permanente et saisonnière, et donc des besoins en eau potable et 

assainissement. Lôeau constituant une denr®e indispensable elle est par 

conséquent un facteur limitant du développement : les capacités de la ressource 

dicteront les potentialités de développement et non le contraire. Sa préservation 

ainsi que la mobilisation de nouvelles ressources apparaissent nécessaire pour 

lôavenir. 

 

Dôautant que, la p®riode touristique impose une demande importante en mati¯re 

dôeau potable et engendre les flux de mati¯res polluantes les plus forts de lôann®e 

(assainissement individuels parfois d®faillants), ¨ une p®riode dô®tiage des rivi¯res 

durant laquelle la ressource est peu disponible. 

 

Quelles sont les cons®quences de lôurbanisation nouvelle sur la ressource 

en eau ? 

Lôaugmentation de population se traduit ®galement par une consommation 

dôespace d®di®s ¨ la construction qui se fait souvent, du fait des contraintes 

g®ographiques, au d®pend (dôun point de vue quantitatif et qualitatif) des cours 

dôeau et de leurs nappes dôaccompagnement ainsi quôau d®pend des zones 

humides (prairies humides, bois humides, tourbi¯res, plans dôeau ou mares 

nombreux sur le territoire du SCoT) qui, au-delà de leurs fonctions écologiques, 

jouent un r¹le majeur dans le stockage, lô®puration et la restitution de lôeau.  

 

Quant est-il de la production de neige de culture ? 

La production de neige de culture est une utilisation de lôeau importante sur le 

territoire et qui présente des impacts potentiels importants sur la ressource 

(quantitatifs et qualitatifs) et sur les milieux (les retenues collinaires sont 

généralement implantées sur des secteurs riches en zones humides).  

A ce jour, aucune ®tude concert®e des impacts de ces am®nagements nôa ®t® 

engagée sur le bassin versant. 

Lôeau 

ENJEUX  :  

 
¶ La préservation de la 

ressource en eau  : un 

enjeu majeur pour le 
SCoT 
¶ Les politiques 
dôam®nagement 
doivent intégrer cette 
problématique  

¶ l'éducation et la 
sensibilisation des 

usagers sont 
nécessaires afin de 
prévenir les 
dommages sur la 
ressource, et 

particulièrement sur 
un territoire soumis à 
une forte pression 
touristique.  

CHIFFRES CLES  :  

¶ 54  captages en service 
sur le territoire  

¶ 145  000 m 3  de 
retenues collinaires 
consacrées à la 
production de neige de 

culture et 
prochainement 
486  000  m 3  

¶ 147  zones humides de 
tailles variables 
recensées sur le  

territoire (étude ASTERS 

1995 et 2000).  

LôEtat initial de lôenvironnement 
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Le territoire du SCoT Fier-Aravis présente une richesse naturelle exceptionnelle, 

comme en témoigne les nombreuses protections réglementaires ou inventaires 

scientifiques, nationaux et internationaux sôy appliquant (Znieff, Natura 2000, 

Arr°t® de Protection de Biotopeé).  

 

Le territoire se caractérise en particulier par une grande diversité des milieux 

naturels en présence, depuis les milieux humides aux pelouses sèches en passant 

par des landes, boisements, prairies, milieux rocheux ou fourrés denses. Cette 

diversité de milieux se traduit par une grande richesse animale et végétale avec la 

présence de nombreuses espèces rares ou protégées. 

 

La qualité de cet environnement est aussi liée à la possibilité pour les espèces de 

se d®placer et dôaccomplir lôensemble de leurs fonctions vitales. En effet, le 

maintien dôune activit® agricole traditionnelle et le d®veloppement mod®r® des 

zones construites et des infrastructures de transport, permettent dôoffrir aux 

espèces des corridors biologiques de première importance pour les déplacements, 

et des espaces complémentaires pour lôalimentation, la reproduction, lôhivernageé 

 

Au-delà de la nécessaire préservation des espaces et éléments remarquables du 

territoire, il conviendra donc de veiller au maintien, en quantité et qualité 

suffisantes, des espaces de nature plus ordinaire et de veiller à la continuité des 

corridors en ®vitant en particulier le mitage de lôespace par lôurbanisation. Ceci 

passe notamment par le maintien de lôagriculture et de la sylviculture 

traditionnelles qui participent ¨ la gestion de lôespace, ainsi que par une meilleure 

répartition des usages récréatifs et une diversification vers des pratiques douces 

dans le domaine du tourisme. 

 

Quels sont les secteurs dôint®r°t ®cologique particuliers ? 

Certains espaces naturels se distinguent par lôexceptionnelle richesse naturelle 

quôils offrent : le massif de Tournette, la montagne de Sulens, le plateau de 

Beauregard, les sommets et combes non aménagées des Aravis, le Col Sud des 

Aravis, la Chaîne Bargis, le marais de la Cour, les Frettes, la vallée du Fier, la 

vallée du Cruet, la barre rocheuse de Thônes, Lachat, les Auges et le Sapet. Leur 

préservation est indispensable mais ne doit pas occulter la nécessité de maintenir 

les espaces complémentaires qui permettent de ne pas isoler ces sites 

exceptionnels. 

Les milieux naturels, la faune, la flore  

CHIFFRES CLES  :  

Á 61%  du territoire 
Fier -Aravis concerné 
par des inventaires 
ou protections 
nationales et 8,5%  
par des procédures 
internationales  

Á 2,44%  du territoire 
disparu au profit de 
lôurbanisation entre 
1970 et 1995.  

ENJEUX  :  
 

¶ Préserver la diversité 
et la représentativité 
des milieux naturels  

¶ Garantir la protection 
des milieux 
remarquables  

¶ Maintenir les 
corridors écologiques 
et la bonne 
fonctionnalité du 
territoire  
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El®ment majeur et structurant du territoire, la for°t est aujourdôhui 

multifonctionnelle : elle cumule en effet des rôles de production, de protection des 

sols et de pr®vention des risques, dôespace de loisirs et de d®tente, dôatout 

paysager et dôaugmentation de la biodiversit® du territoire. Il convient donc de 

pouvoir garantir cette multifonctionnalité des espaces mais également de 

perpétuer un équilibre fragile entre terres agricoles, zones urbaines et forêts ainsi 

quôun ®quilibre au sein des massifs en favorisant la diversité des essences et des 

modes de gestion. 

 

Actuellement largement sous-exploités sur le territoire Fier-Aravis, les boisements 

offrent pourtant des potentialités économiques, sociales et environnementales qui 

méritent une meilleure valorisation. Cela nécessite une amélioration de la gestion 

de la part des propriétaires privés (majoritaires), permettant de concilier les 

différents usages et fonctions de la forêt.  

 

Mais, la production et la gestion forestière sont pénalisées par une desserte 

insuffisante et non adaptée : une réflexion sur les diverses modalités de sortie des 

bois devrait °tre engag®e ainsi que sur la prise en compte de lôexploitation dans le 

développement urbain afin de ne pas entraver les dessertes existantes. 

 

Quelle est la place de la forêt dans la réflexion SCoT ? 

Les massifs forestiers constituent une « limite naturelleè ¨ lôurbanisation qui ¨ 

tendance ¨ se disperser et doivent, ¨ ce titre, faire lôobjet dôune pr®servation dans 

le cadre de la planification de développement. 

Notons ®galement que la pr®servation des conditions n®cessaires ¨ lôactivit® 

sylvicole sur le territoire r®pond indirectement ¨ dôautres enjeux du SCoT : 

énergétiques (filière bois), écologique (diversité et richesse du territoire), paysager, 

touristiqueé A ce titre, le bois constitue une source dô®nergie renouvelable 

cons®quente ainsi quôune ressource importante pour des mat®riaux de 

construction recyclable et r®utilisable quôil sera int®ressant de valoriser. 

 

Quels outils peuvent °tre mis en îuvre sur le territoire ? 

Au-del¨ du SCoT, dôautres outils doivent permettre de r®pondre aux enjeux pos®s 

par la forêt : la charte pour une bonne pratique de lôexploitation foresti¯re en 

Haute-Savoie, entrée en vigueur le 1/01/2000 devrait y contribuer ainsi que la 

future Charte Forestière de Territoire, projet émergent sur le massif. 

La forêt  

CHIFFRES CLES  :  

¶ Environ 16  000 ha  
de forêt soit 44%  
du territoire du SCoT  

 
¶ 70%  de forêt privée 

et 30%  de forêt 
communale  

 
¶ 55%  de résineux 

sur le territoire du 
ScoT (7 0% à 
lô®chelle 
départementale)  

ENJEUX  :  

 
¶ Préserver la 

multifonctionnalité 
de la forêt du 
territoire  
¶ Valoriser une 

gestion forestière 

durable et de 

qualité qui peut 
être un atout 
économique  
¶ Maintenir un 

équilibre entre 
espaces ouverts et 
fermés sur le 

terr itoire.  
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La notion de risque sôentend par la superposition dans un m°me lieu dôun al®a 

(çoccurrence dôun ph®nom¯ne naturel dôintensit® donn®eè) et dôun enjeu, à savoir 

des personnes, activités, moyens, patrimoines ou autres biens et équipements 

divers, susceptibles dô°tre affect®s par le ph®nom¯ne. 

 

Cette notion est importante sur le territoire du ScoT puisque toutes les communes 

sont concernées par quatre types de risques majeurs : le risque « inondation », le 

risque « mouvements de terrain », le risque « avalanche » et, comme pour tout le 

département, le risque « séisme è. En revanche, le territoire nôest concern® par 

aucun risque technologique ou industriel. 

 

Liés à la nature des sols et au réseau hydrographique, combiné à des situations 

topographiques ou climatiques marquées, les risques du territoire sont naturels, 

mais lôhomme, par ses actions, peut modifier ces processus dans un sens ou dans 

lôautre : limitation des risques grâce aux pratiques agricoles et sylvicoles ou 

aggravation : accroissement des ph®nom¯nes de ruissellement li® ¨ lôurbanisation, 

absence dôentretien des boisements de berges cr®ant des emb©clesé 

 

Le développement des zones urbaines joue également un rôle important en 

exposant de nouvelles populations aux risques. 

Aussi, toute modification de lôutilisation du territoire est-il susceptible dôinfluencer 

les risques naturels existants et devra °tre appr®hend® en cons®quence. Il sôagira 

de ne pas accroître le risque existant (prévention des risques) et de veiller, à ne 

pas accroître les enjeux humains dans les zones à risque (protection). 

 

Que dit la réglementation ? 

La mise en place par la Loi du 2 février 1995 des Plan de Prévention des Risques 

(PPR), anciennement Plans dôExposition aux Risques (PER), permet de mieux 

connaître la nature des phénomènes naturels et leur localisation instituant ainsi un 

niveau de contrainte et un règlement particulier aux zones soumises à risques, 

notamment pour lôurbanisation. Toutes les communes du territoire du SCoT 

disposent dôun PPR qui est en cours dô®laboration sur Saint-Jean-de-Sixt et de 

révision sur La Clusaz. 

 

Lôinformation et la sensibilisation de la population est assur®e par le DCS (Dossier 

Communal Synthétique) qui présente les risques menaçant le territoire de la 

commune. 

CHIFFRES CLES  :  

Les risques  

40  arrêtés de 
catastrophes naturelles 
liées à un risque 
naturel sur le territoire 

depuis 1987  :  
¶ 13 pour inondation par 

ruissellement et coulée 
de boue  
¶ 14 pour inondation par 

une crue  
¶ 5 pour un mouvement 

de terrain  
¶ 6 pour glissement de  

terrain  
¶ 2 pour séisme  

ENJEUX  :  

 
¶ Ne pas accroître le 

niveau de risque 
existant  

 
¶ Ne pas exposer de 

populations 

supplémentaires aux 
risques  
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Le territoire Fier-Aravis tire une part importante de son attractivit® de lôimage de 

« quiétude » et « dôair pur » associée aux massifs montagnards. Les 

problématiques liées à la qualit® de lôair et au bruit y sont pourtant pr®sentes : 

pollution de lôair et nuisances sonores sont li®es par leur cause principale : la 

circulation automobile. 

 

Ainsi, les dioxydes dôazote et les poussi¯res en suspensions ®mis par les 

véhicules lors des périodes de pointe en hiver vont stagner dans la vallée. Ces 

pollutions sont toutefois p®riodiques et la qualit® de lôair est globalement bonne. 

Pour lôozone, ce sont aux contraires les sites dôaltitudes, o½ le rayonnement solaire 

est plus fort et les substances destructrices de lôozone absentes (contrairement 

aux grandes villes où tous ces autres polluants sont présents), qui vont accumuler 

les plus fortes concentrations. Les Aravis accumulent des taux dôozone important 

en été, alors que ce polluant est essentiellement produit dans lôagglom®ration 

annecienne. 

 

Si les principaux facteurs de pollution proviennent des transports, la plupart des 

activit®s, quôelles rel¯vent des entreprises ou des particuliers, sont sources de 

pollution de lôair. Cette problématique figure parmi les principales préoccupations 

des franais, particuli¯rement depuis la canicule de lô®t® 2003. Elle est 

particulièrement aigue dans un territoire de montagne : la qualit® de lôair y est ici 

un argument touristique important participant ¨ lôimage du territoire. 

 

La circulation automobile, importante sur le territoire (pics de circulations liés à 

lôattractivit® touristique du territoire mais aussi d®placements journaliers de la 

population) génère aussi pollution sonore marquée. La circulation des poids lourds 

est particuli¯rement mal v®cue lors des travers®es dôagglom®ration. Si les 

nuisances sonores sont dénoncées par une large majorité de Français comme la 

première gêne à laquelle ils sont confrontés dans leur vie quotidienne, cette gêne 

est particuli¯rement complexe ¨ prendre en compte puisquôelle d®pend du ressenti 

des personnes. 

 

Pollution de lôair et nuisances sonores sont in®galement r®parties sur le territoire, 

se concentrant dans lôaxe de la vall®e du Fier, principale voie dôaccès, et dans les 

pôles de fréquentation que sont La Clusaz et Le Grand-Bornand. Elles posent 

cependant des problèmes de santé publique et de sécurité. 

Le développement du territoire planifié par le SCoT se devra de ne pas favoriser 

un accroissement de ces nuisances mais plutôt contribuer à les faire diminuer. 

Qualit® de lôair et nuisances sonores 

CHIFFRES CLES  :  

¶ 43 %  des français disent 
être gênés par le bruit  

 
¶ 80 %  du bruit provient 

des transports  
 

¶ Un automobiliste français 
émet chaque année en 
moyenne 2,5 fois  le poids 
de sa voiture en dioxyde 
de carbone (CO2) et la 
moitié de son propre 
poids en polluants divers   

ENJEUX  :  
 
¶ Planifier un 

développement 
per mettant de réduire 
les nuisances constatées  

 
¶ r®fl®chir ¨ lôimplantation 

des zones à urbaniser eu 
égard aux nuisances 

existantes ou 
potentielles  
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Lô®nergie ®lectrique, majoritaire sur le territoire, est achemin®e via un r®seau des 

plus fragiles : en effet, si la distribution ¨ lôint®rieur m°me du territoire Fier-Aravis 

est assurée par un maillage suffisant et peu fragile car principalement enterré, 

lôapport depuis lôext®rieur repose lui sur une seule ligne dôacheminement 

actuellement exploitable. Ceci place le territoire du SCoT dans une situation de 

dépendance et de fragilité énergétique extrême. 

 

A ceci sôajoute une demande ®nerg®tique toujours plus forte, li®e dôune part au 

d®veloppement urbain et dôautre part ¨ la consommation touristique (r®sidences 

secondaires, ®quipementsé). Parallèlement à cela, même si plusieurs 

installations b®n®ficient de lôutilisation dô®nergies renouvelables, celles-ci 

représentent encore une part faible de la consommation totale. 

 

Dans le cadre dôune politique de d®veloppement durable, la consommation 

dô®nergie pr®sente un triple enjeu de pr®servation de lôenvironnement, de bien-être 

sanitaire et social et de performance économique. Elle est, par conséquent, une 

problématique majeure, tant pour les particuliers que pour les collectivités, et ne 

pourra se g®rer quôautour de deux axes : dôune part, la réduction de la 

consommation, principalement sur les ®nergies fossiles et dôautre part, le 

développement et la promotion des énergies plus « propres ». 

 

Quelles solutions pour réduire le recours aux énergies fossiles ? 

Les ®conomies dô®nergies peuvent se mettrent en place sur le territoire par le biais 

des constructions et des r®novations plus ®conomes, de lôint®gration de la 

probl®matique dans les cahiers des charges des collectivit®s,é mais ®galement et 

surtout par le biais dôune sensibilisations des particuliers, entreprises et 

collectivit®s. Lôimplication du secteur touristique dans la d®marche est un enjeu fort 

sur le territoire. 

 

Parall¯lement, le territoire du Scot pr®sente des atouts importants pour lôutilisation 

dô®nergies renouvelables : solaire, production de biogaz en station dô®puration et 

développement de la filière bois énergie utilisant les ressources 

Energie  
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Nombre de clients par commune en 2004  

ENJEUX  :  
 
¶ Prendre en compte 

les contraintes 
énergétiques dans les 
pr ojets de 

développement  
¶ Promouvoir la 

réduction de la 
consommation 
énergétique  
¶ Promouvoir le 

recours aux énergies 

renouvelables  : 
valoriser les 
potentialités du 
territoire.  

CHIFFRES CLES  :  

¶ Les én ergies 
renouvelables couvrent 
4%  de la 
consommation 
énergétique de la 
Haute -Savoie  

 
¶ 4,6%  dôaugmentation 

de la consommation 
électriques ces 5 
dernières années en 
moyenne sur le 
territoire  
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Localement, les besoins en granulats sont forts puisque lôagglom®ration dôAnnecy, 

qui constitue lôessentiel de la demande locale en granulat dôici les 10 prochaines 

années, est actuellement en déficit de matériaux. Le territoire du SCoT fait partie 

des sites à forte potentialité de production de matériaux alluvionnaires (vallée du 

Fier) et surtout calcaires (massif des Aravis, des Bornes et du Salève). Or 

lôexploitation de ces gisements nôest pas sans cons®quence vis-à-vis des 

nuisances paysagères et environnementales. 

 

On ne recense actuellement que 5 carrières sur le territoire dont deux en cours 

dôexploitation, mais lôenjeu pour les prochaines ann®es est important au vu de la 

demande dans ce domaine. 

 

Il convient donc de contrôler les nouvelles implantations et de prendre en compte 

les sensibilités environnementales et paysagères du territoire dans la planification 

de lôactivit® dôextraction. Le Sch®ma D®partemental des Carri¯res fixe dôores et 

d®j¨ un certain nombre de restrictions ¨ lôimplantation de nouvelles unit®s 

dôextraction ou ¨ leur agrandissement en fonction des sensibilit®s du territoire : un 

zonage est ainsi ®tabli interdisant, limitant ou contraignant lôactivit® selon les 

secteurs. 

 

Quelle est la situation pour les extractions dans les cours dôeau ? 

Le Sch®ma Directeur de Gestion et dôAm®nagement des Eaux (SDAGE) interdit 

les extractions dans le lit mineur (sauf nécessité d'entretien dûment justifiée). En 

ce qui concerne le lit majeur, il préconise "une politique très restrictive d'installation 

des extractions de granulats" dans l'espace de liberté des cours d'eau et les 

annexes fluviales. 

 

En outre, le SDAGE préconise de limiter strictement les autorisations d'extraction 

dans les vallées ayant subi une très forte exploitation dans le passé et reconnues 

comme « milieu particulièrement dégradé » tout en favorisant les opérations 

d'extraction participant à la restauration de tels sites. Une partie de la vallée du 

Nom, ainsi quôune large part de celle du Fier, figurent parmi les vall®es d®grad®es. 

Les ressources en matériaux  

CHIFFRES CLES  :  

¶ En 1996, la zone 
dôAnnecy (auquel 
appartient le territoire 
du SCoT) consommait 

1,72 Mt  de granulat  

 
¶ La même année la 

production de granulat 
alluvionnaire et calcaire 
par ce secteur était de 
1,25 Mt  

ENJEUX  :  
 

¶ Garantir une gestion 
partagée et 
programmée des 

extractions de granulat  
 
¶ Préserver les sites à enjeu 

environnemental ou 
paysager  
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La production de déchets ménagers est importante sur le territoire et est largement 

« tirée vers le haut è par lôaugmentation importante de population en p®riode 

touristique. En conséquence, la production annuelle par habitant sur la CCVT (568 

kg) est bien supérieure à la moyenne nationale (450 kg) tandis que celle du SIABD 

est plus modeste (218 kg/hab/an). La population touristique et saisonnière est 

ainsi ¨ lôorigine dôune surproduction importante de d®chets que le territoire doit 

gérer, sur des périodes courtes. 

 

Parallèlement, le tri sélectif, qui ne se fait que par la présence de points dôapport 

volontaires (il nôexiste pas de collecte s®lective sur le territoire), reste encore 

absent de 4 communes. En revanche, le réseau de déchetteries, bien implanté, 

permet de r®pondre aux besoins des habitants en ce domaine. Lôun des freins au 

tri des déchets est la difficulté à responsabiliser une population touristique qui ne 

se sent que peu impliquée dans la gestion du territoire. 

 

Concernant les déchets inertes, principalement issus du BTP (gravats, 

matériaux...) ils sont souvent abandonnés dans la nature en lôabsence de sites de 

stockage adapté (1 seul site privé sur le territoire et un large déficit dans le 

département). La création de nouvelles décharges de classe 3 dans le 

d®partement permettant dôaccueillir ce type de d®chets est un enjeu important 

pour répondre à cette problématique. 

 

En quoi le SCoT peut-il intervenir sur la gestion des déchets ? 

Le SCoT nôest pas lôoutil cl® pour intervenir sur la gestion des d®chets, qui 

nécessite des réflexions à une échelle plus large, départementale voire nationale 

(politique de réduction des déchets à la source par exemple). En revanche, en 

planifiant le développement à venir, le SCoT influe nécessairement sur les 

quantit®s produites. Le SCoT peut °tre lôoccasion dôengager une n®cessaire 

planification intercommunale sur la gestion des déchets non ménagers, et de 

prendre en compte les besoins ®ventuels dô®quipements en mati¯re de traitement 

et valorisation des déchets. 

Les déchets  
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CHIFFRES CLES  :  

¶ Production de déchets 
ménagers en 2003  :  

 -  SIABD  : 449 t  
 -  CCVT  : 7712 t  

 
¶ 110  000 t/an  de 

déchets ménagers 

valorisés par le SILA 
(usine de traitement de 
Chavanod)  

 
¶ en 2004, 18%  des 

déchets collectés 

étaient recyclables  
 

ENJEUX  :  
 
¶ Planifier un 

développement 
compatible avec les 
capacités de gestion 
des déchets 
disponibles  

 

¶ Engager une réflexion 

sur la gestion des 
déchets inertes  

 
¶ Impliquer le secteur 

touristique dans la 
gestion du  tri et de 
déchets  
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Le territoire du SCoT Fier-Aravis se caractérise par une activité économique 

diversifiée et présentant des indicateurs de « santé » plutôt positifs. Les activités 

touristiques et industrielles sont les deux moteurs essentiels de lô®conomie du 

territoire (auxquelles sôajoute lôactivit® agricole). Lôapport du tourisme (r®sidences 

secondaires et lôattractivit® des stations des Aravis) est un vecteur de croissance 

important pour les activités commerciales (notamment les commerces de 

proximité) et artisanales (en particulier le secteur du bâtiment). Globalement, le 

secteur de lôartisanat souffre de possibilit®s dôextension et de recrutement de main 

dôîuvre qualifi®e. 

 

Le d®veloppement de lôoffre commerciale dans lôagglom®ration ann®cienne et 

lôam®nagement de la voie des Aravis constituent un facteur dôinfluence certains sur 

les activit®s commerciales du territoire. N®anmoins, lôoffre commerciale locale 

appara´t suffisamment structur®e pour lutter contre cet effet dô®vasion. 

 

Au niveau des grandes surfaces, et au regard des densités actuelles, il apparaît 

que ces dernières sont « surdimensionnées » par rapport à la population 

permanente. 

 

Le secteur secondaire est concentré dans le fond de la vallée de Thônes. La 

pr®sence dôindustries li®es ¨ lôactivit® traditionnelle du bois et du meuble rappelle 

combien le territoire doit conduire une réflexion plus aboutie sur la valorisation 

locale de la ressources forestière. La forêt induit, malgré les difficultés actuelles de 

la filière-bois de montagne, une activité économique intéressante en terme 

dôemplois. 

 

La place du développement économique au sein du SCoT ? 

La question de la mise en îuvre dôune politique fonci¯re ®conomique adapt®e qui 

tienne compte à la fois de la topographie, de la rareté du foncier et des capacités 

de desserte foncière doit être abordée dans le cadre des réflexions du SCoT. Il 

convient en effet dôatt®nuer le risque li® ¨ la ç fragilité » du tissu industriel compte 

tenu de la concentration des effectifs dans une seule entreprise (Mobalpa). Il 

appara´t n®anmoins certain qu lôessentiel de la d®marche repose davantage sur 

une recherche de p®rennisation de lôexistant que dôaccueil de nouvelles activit®s 

(sans lôexclure ®videmment). 

 

La place du développement commercial au sein du SCoT ? 

Dans un contexte topographique où le foncier se fait précieux, les équipements 

commerciaux de plus de 300 mĮ sont fortement consommateurs dôespace et 

peuvent entrer en concurrence avec le commerce local. Aussi, les réflexions à 

mener dans le cadre du SCoT devront veiller ¨ conforter lôoffre commerciale 

existante, et non forcément de développement de nouveaux équipements. 

Les activités  

Le tissu économique  

LIENS  :  

CHIFFRES CLES  :  

¶ 1 677 établissements 
(en 2003)  

¶ +7,4% entre 2001 et 
2003  

¶ 42,2% des 
établissements relèvent 

du secteur des 
« services aux 
particuliers  » ; 19,7% 
du commerce  ; 12,2% 
de la construction  

¶ 78,3% des 
établissements sont 

présents sur les 
communes de Thônes, 
La Clusaz et Le Grand -
Bornand  

 
¶ 551 établissements 

artisanaux (janvier 2005)  
¶ 4 grandes filières  : 

bâtiment (45% des 
établissements)  ; 
fabrica tion (24%)  ; 
services (20%)  ; 
alimentation (11%)  

¶ 1570 actifs  ; 1146 salariés  
 

¶ Zone de chalandise 
dôAnnecy 
¶ 11 établissements de + de 

300 m²  ; 8  255 m²  
¶ densité commerciale en 

supermarché  : 294m² de 
surface de vente pour 
1 000 habitants en 2004.  

ENJEUX  :  
 
¶ Assurer la pérennité des 

entreprises locales (main 

dôîuvre, offre fonci¯re et 

immobilière)  
 
¶ Agir en faveur de la 

diversification du tissu 
industriel  

 

¶ Accompagner la filière 
bois dans son 
développement  
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CLES  :  
 

 

 

 

 

 

 

 

Onze espaces dôactivit®s ®conomiques sont aujourdôhui d®nombr®s sur le territoire 

du SCoT. Essentiellement ¨ vocation mixte, 82% dôentre eux ont ®t® cr®®s depuis 

plus de 10 ans. Des projets dôextensions (La Balme-de-Thuy, Saint-Jean-de-Sixt) 

et de création (Thônes et Dingy-Saint-Clair) sont en cours de réflexion. 

 

Les zones dôactivit®s sont implant®es dans les fonds de vall®es plats, et plus 

particulièrement entre le centre-bourg de Thônes et lôagglom®ration ann®cienne 

(partie aval du territoire). Cette configuration du réseau des ZAE se traduit au 

niveau de la localisation des emplois (pr®dominance de Th¹nes et dôAlex). 

 

Chaque ZAE existante ne dépasse pas en surface totale 13 hectares. 

Globalement, les disponibilit®s fonci¯res sô®l¯vent actuellement ¨ 7 200 m². 

Hormis la zone artisanale des Vernays à Alex avec 4 700 m², les espaces 

disponibles apparaissent comme relativement faibles pour lôaccueil de nouvelles 

entreprises. 

 

La place des espaces économiques au sein du SCoT ? 

La configuration topographique du territoire et les conditions de desserte routière 

constituent des facteurs limitatifs aux capacit®s dôaccueil dôentit®s ®conomiques, 

notamment pour les industries. A ce ci sôajoute le peu dôespaces am®nageables 

disponibles. 

 

Les r®flexions doivent donc porter ¨ la fois sur les possibilit®s dôaccueil de 

nouvelles entreprises et sur les possibilités offertes aux établissements existants 

de sô®tendre. 
 

 

Les es paces économiques  

CHIFFRES CLES  :  

 
¶ 11 zones dôactivit®s 

économiques  
¶ Alex  :  

-  2 ZAE  
ï 13,9 ha de superficie 
totale (dont 4,7 de 
disponible)  

¶ La Balme -de-Thuy  :  
-  1 ZAE  
-  5 ha de superficie 
totale (dont 1,7 ha de 

disponible)  
¶ Thônes  :  

-  4 ZAE  
-  25 ha de superficie 
totale (dont 0 ha de 
disponible)  
¶ La CLusaz:  

-  1 ZAE  
-  2,4 ha de superficie 

totale (dont 0,4 ha de 
disponible)  
¶ Le Grand -Bornand:  

-  1 ZAE  
-  0,5 ha de superficie 
totale (dont 0,5 ha de 
disponible)  

¶ Manigod:  

-  1 ZAE  
-  0 ha de disponible  
¶ Saint -Jean-de-Sixt:  

-  1 ZAE  
-  2 ha de superficie 

totale (dont 0,1 ha de 
disponible)  

ENJEUX  :  
 
¶ Assurer un équilibre 

entre les activités 

®conomiques, lôhabitat 
et les espaces naturels 
et agricoles  
 
¶ Favoriser lôextension 
des zones dôactivit®s 
afin de répondre aux 

besoins des entreprises 
existantes  
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En 1999, plus de 6 500 emplois sont dénombrés sur le territoire, avec une 

progression de 11,3% entre 1990 et 1999. Plus de 3 emplois sur 4 sont localisés 

sur les communes de Thônes, La Clusaz et Le Grand-Bornand. Le nombre dôactifs 

(7 817 actifs en 2003) a également enregistré une hausse sur la même période : 

+15%. 

 

Cons®quence du dynamisme ®conomique du territoire, la situation de lôemploi est 

globalement positive : ratio emploi / actifs supérieur à la moyenne départementale, 

taux de chômage inférieur à la moyenne départementale, taux ®lev® dôoccupation 

des emplois par des actifs résidants sur le territoire, ... 

 

La typologie des secteurs dôactivit®s ®conomiques (pr®dominance du tertiaire, 

poids de lôindustrie) conf¯re au territoire lôimage dôun espace qui a su conserver 

encore une diversité de sa population active. 

 

Les performances du territoire en mati¯re dôemploi sont moins bonnes que celles 

observ®es ¨ lô®chelon d®partemental : une agriculture qui r®gresse plus fortement, 

une hausse plus lente du secteur tertiaire. 

 

La problématique des saisonniers, bien que réelle et importante au regard de la 

place des activités touristiques sur le territoire, appelle néanmoins à conduire une 

réflexion qui tienne compte des particularismes locaux : pluriactivité développée, 

taux de recrutement de personnels résidant en Haute-Savoie davantage élevé que 

sur le reste du d®partement ... Il convient n®anmoins dôappr®hender globalement 

la place des saisonniers et de leur intégration à la vie locale. 
 

 

 

Lôemploi 

 

CHIFFRES CLES  :  

¶ 6 500 emplois  
¶ + 670 emplois entre 

1990 et 1999  
¶ le secteur tertiaire  : 

66% des emplois  
¶ agriculture  : 7,7% des 

emploi  
¶ industrie  : 16,5%  
¶ construction  : 10,6%  
 
¶ 4/5 ème  des emplois 

salariés privés 
conce ntrés sur les 
communes du Thônes, 
La Clusaz et Le Grand -
Bornand  

 

¶ les ouvriers et les 
employés  : 54,1% de la 
population active  
¶ baisse des actifs chez 

les agriculteurs, les 
artisans, les 
commerçants  

¶ progression des cadres, 
des professions 
intermédiaires et d es 
employés  

 
¶ 464 demandeurs 
dôemploi en juin 2003 

¶ portage dôun chantier 
dôinsertion par la CCVT 

ENJEUX  :  

 

¶ Le maintien de taux 
dôemploi sur le 
territoire  

 
¶ Lôaccompagnement des 

saisonniers  

 
¶ Lô®volution du profil des 

actifs  
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Lôagriculture, qui représente 10% des exploitations départementales, constitue une 

force économique et une composante culturelle forte pour le territoire :  

Á un vecteur essentiel de lôidentit® et de la culture des Aravis (alpages, races, 
chalets, reblochon), 

Á un acteur de la vie des villages (mont®e ¨ lôalpage, f°tes et autres foires), 

Á un produit « touristique » du territoire, 

Á une profession très organisée localement, 

Á des paysages ouverts et entretenus (symbole des Aravis). 

 

Malgr® le bon niveau de maintien de lôagriculture au sein du territoire, les activités 

agricoles sont confrontées à des enjeux forts. 

 

La question du foncier qui a plusieurs implications. En effet, la pression foncière 

entra´ne la perte r®guli¯re de terrain de p©turage au profit de lôurbanisation. Il sôagit 

de la perte de terrains de qualité souvent plats et intéressants pour le foin. Par 

ailleurs, le manque de surfaces pour les exploitations oblige ¨ lôachat de foin ¨ 

lôext®rieur. Enfin, lôaugmentation du prix des exploitations rend difficile la reprise 

des exploitations. 

 

Le produit phare des Aravis, le Reblochon, est confronté à une concurrence plus 

importante de fromage dôimitation. Des r®flexions sont conduites pour d®velopper 

de nouveaux modes de commercialisation (notamment la vente directe à la ferme 

et le développement de magasins collectifs). Cette nouvelle façon de vendre pose 

la question du passage de lôagriculteur-®leveur ¨ lôagriculteur-commerçants-

artisan. 

 

La question est pos®e de la cohabitation entre les activit®s agricoles et lôhabitat, le 

tourisme et lôenvironnement. 

 

Lôattractivit® du territoire repose en partie sur son image et sur le tourisme. Il est 

donc n®cessaire de tenir compte de lôinterd®pendance entre fond de vall®e, 

coteaux et alpages pour maintenir une économie agricole indissociable du 

tourisme et des paysages. Une dégradation des alpages trop marquée pourrait 

avoir un impact n®gatif sur lô®conomie touristique, ainsi que sur lôattractivit® du 

territoire. 

 

Le maintien de lôagriculture est essentiel comme activit® ®conomique, mais 

également parce quôelle est un acteur important de lôactivit® touristique. 
 

Lôagriculture 

CHIFFRES CLES  :  

¶ 202 exploitations 
professionnelles (en 

2002)  
¶ une baisse de 5,2% 

du nombre 
dôexploitations 
agricoles entre 1979 
et 2000 (contre 
31,1% en Haute -

Savoie)  
¶ 891 actifs (550 

équivalents temps 
plein)  
¶ 90% des 

exploitations ont 
également une 

activité liée au 
tourisme  
¶ 85% des 

exploitations ont une 
pérennité assurée à 
10 ans  

¶ diminution de 2,2% 
des espaces agricoles 
entre 2003 et 1991  
¶ SAU totale  : 12  000 

ha (4  000 ha de bons 
terrains  ; 8  000 ha 
dôalpages) 

¶ SAU des 
exploitations  : 12  619 
ha  ; baisse de 6,6% 
depuis 1988  
¶ 67% des 

exploitations 
professionnelles 

élèvent des vaches 
laitières  
¶ AOC Reblochon  

ENJEUX  :  
 

¶ Assurer la pérennité de 
lôAOC Reblochon 

 
¶ Assurer un équilibre 

entre les différentes 
activités  

 
¶ Limiter les effets de la 

pression foncière  
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La position géographique du territoire constitue un atout touristique majeur en 

raison de la proximité immédiate de grands axes de circulation et du voisinage 

immédiat des bassins de vie à fort potentiel (Annecy et Genève). 

 

Cette proximité a permis de développer une activité touristique centrée 

principalement sur les communes du Massif des Aravis (La Clusaz, Le Grand-

Bornand, Manigod et Saint-Jean-de-Sixt) avec plus de 220 km de pistes de ski, 

150 km de pistes de ski de fond et 100 remontées mécaniques. 

 

Le territoire propose une palette dôactivit®s touristiques vari®es allant du tourisme 

de neige au tourisme vert, sans négliger les sites patrimoniaux existants, le 

tourisme de terroir ou encoure le tourisme culturel. Les domaines skiables sont 

une caract®ristique forte de lôoffre touristique. 

 

En lien avec la diversité de ses paysages et sa situation privilégiée, le territoire du 

SCoT b®n®ficie dôun r®el potentiel en mati¯re dôactivit®s touristiques et de loisirs. 

Lôassociation des richesses naturelles et culturelles renforcent encore les 

potentialités du territoire : aux productions agricoles, aux milieux naturels 

remarquables, aux paysages diversifi®s sôajoutent des potentiels culturels liés au 

passé et au présent. 

 

Cette situation rencontre aujourdôhui un certain nombre de limites : flux de 

circulation très concentrés sur les week-ends, incapacité des infrastructures à 

supporter de tels flux, saisonnalité, pression fonci¯re, é En effet, la fr®quentation 

touristique sôaccro´t autant du fait du tourisme local pratiqu® par une population en 

croissance et d®sireuse dô®vasion le week-end, que du fait des touristes 

extérieurs. Elle entraîne dès lors progressivement un changement de la « nature » 

de la montagne : de terre dôaventure, elle devient terre ç humanisée » aux effets 

certains sur lôimage du territoire. 

 
 

 

Les activités touristiques  

CHIFFRES CLES  :  

¶ La zone touristique des 
Aravis  :  
-  13,9% du chiffre 
dôaffaires d®partemental 

généré par les stations 
de sports dôhiver 
-  14,7% des journées 
skieurs en Haute -Savoie  
-  191  300 nuitées  

 
¶ 60  000 lits dont 53% de 

résidences secondaires 

et 29% d e meublés  
 

ENJEUX  :  
 
¶ La stratégie à adopter 

pour développer les lits 
marchands  

¶ La recherche dôune 

meilleure optimisation 
de la fréquentation du 
parc actuel  
¶ La mise à niveau des 

équipements et leur 
cohérence avec la 
demande  

¶ La saisonnalité 
touristique  
¶ La n écessité de 

concilier 
développement 
touristique et 

préservation du 
patrimoine bâti et 
naturels, le maintien 

des activités agricoles, 
la disponibilité des 
ressources (eau, sol é) 
¶ La pérennisation des 

centres de vacances et 
de loisirs accueillant 
des enfants  
¶ La coopération à 

renforcer entre les 
acteurs touristiques  
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La position géographique (département de la Haute-Savoie, Bassin ann®ciené) 

du territoire Fier-Aravis lui confère des perspectives de développement qui 

supposent une capacité de mobilisation, dôimagination et dôinnovation. 

 

 

Le territoire Fier-Aravis est soumis à de multiples contraintes tant en ce qui 

concerne lôespace que la disponibilit® en ressources naturelles et énergétiques. Il 

subit de fortes pressions et doit notamment faire face à la gestion des pics de 

fréquentation en période estivale et hivernale. 

 

 

Il est aujourdôhui ¨ une p®riode charni¯re puisque si aucune d®marche irr®versible 

nôa encore ®t® engagée, on arrive actuellement en limite de capacité en ce qui 

concerne le foncier, les ressources naturelles et énergétiques, mais également 

certains équipements comme les principaux axes routiers. 

 

 

Tout en intégrant les démarches conduites à des échelles territoriales plus vastes, 

il demeure un impérieux défi que doit relever ce territoire : construire une stratégie 

territoriale commune qui fixe un cadre de r®f®rences et dôactions. 

 

 

Lôanalyse transversale permet de mettre en ®vidence quatre enjeux principaux sur 

lesquels les acteurs devront se positionner :  

Á la disponibilité foncière, 

Á les ressources naturelles et énergétiques, 

Á les activités touristiques, 

Á lôorganisation territoriale. 

 

 

Des choix stratégiques déterminants à travers le PADD et des préconisations 

contenues dans le DOG ont donc été faits pour lôavenir du territoire, la 

méthodologie et les justifications sont présentées dans le chapitre suivant.  

 

 

 

Synthèse des enjeux issus du diagnostic  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Thônes ville-centre à 
lô®chelle du SCOT ? 

Quelles 
complémentarités 

avec les autres 
communes du 

territoire ? 

Secteur dôinterface 
entre Annecy et le 

massif. 
Lien avec Annecy : 

quelle nature ? 

Thônes et le fond de 
vallée : ancrage des 
activités pour assurer 
la diversité 
économique ? 

Val Sulens : 
quelle centralité à 
lô®chelle de la 

vallée ? 

Le secteur des stations 
: 

Quelles cohabitations 
entre développement 

touristique et 
préservation du 

patrimoine naturel ? 

Â Quel équilibre 
saisonnier pour la 
fréquentation 

touristique ? 

Â Répartition du 
développement 
urbain ¨ lô®chelle du 
SCOT ? Quelle 
forme ? Quelles 
communes sont 
susceptibles de 

lôaccueillir ? 

Â Quelle place pour 
lôagriculture et la 

forêt ? 

Â Quelle solidarité 
économique ? 

Â Quelle répartition 
des services et des 
équipements? 

CARTE DE SYNTHESE  
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Le présent chapitre vise à exposer les éléments structurants qui ont conduit à bâtir 

le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD), ainsi que le 

Document dôOrientations G®n®rales (DOG). 

 

Les éléments constitutifs du territoire et de son évolution ont guidé la réflexion sur 

les objectifs des politiques publiques que sont conduites  en mati¯re dôurbanisme, 

dôhabitat, de d®veloppement ®conomique, de services et de déplacements, etc. 

 

La construction du PADD découle ainsi des enjeux exprimés dans le cadre du 

diagnostic territorial.  

Côest un projet collectif, harmonieux et équilibré (territorialement, 

environnementalement, économiquement et socialement) qui prend en compte 

des réalités différentes mais complémentaires au sein du territoire Fier-Aravis. 

Selon lôarticle L. 122-1 du Code de lôurbanisme le SCoT « présente le projet 

dôam®nagement et de d®veloppement durable retenu, qui fixe les objectifs des 

politiques publiques dôurbanisme en mati¯re dôhabitat, de d®veloppement 

économique, de loisirs, de déplacements des personnes et des marchandises, de 

stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile ». 

 

Pour mettre en îuvre le PADD, le SCoT fixe dans le respect des ®quilibres 

résultant des principes énoncés aux articles L. 110 et L. 121-1 du Code de 

lôurbanisme ç les orientations générales de lôorganisation de lôespace et de la 

restructuration des espaces urbanisés et détermine les grands équilibres entre les 

espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles et forestiers ».  

 

La logique du PADD répond à une logique de développement durable : 

Á trois paramètres à considérer : le local et le global, le court et le moyen 

terme, la prise en compte r®ciproque de lô®conomique, du social et de 

lôenvironnemental, 

Á prise en compte des besoins des générations futures, 

Á un projet évolutif dans le temps, 

Á un projet d®battu : organisation dôun d®bat, 

Á un projet Politique servant les intérêts et les choix des hommes et des 

femmes qui habitent et travaillent dans un territoire et d®cident dôen 

assumer collectivement le développement, 

Á un projet apte à être décliné à différentes échelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Chapitre 2  -  La justification des choix retenus  
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Pour comprendre le processus de réflexion qui a permis la réalisation du projet de 

territoire Fier-Aravis, il convient de revenir sur le déroulement de la phase 

pr®c®dente de lô®laboration du diagnostic.  

 

Le diagnostic territorial sôest articul® autour dôune ®laboration collective, trans-

thématique, organisée autour de plusieurs étapes :  

Á Dans un premier temps un questionnaire transversal (avec des questions 

sur la d®mographie, les ®quipements, lôhabitat, lôagriculture, etc) a ®t® 

envoyée aux communes pour regrouper des informations.  

Á Des visites de terrain et entretiens avec des personnes ressources ont 

permis dôaffiner la vision du territoire. 

Á Dans un troisième temps, un séminaire a été organisé à la fin de 

lô®laboration du diagnostic, pour partager une premi¯re vision du territoire 

et d®gager des premiers enjeux de travail. Ce s®minaire sôest r®v®l® 

extrêmement riche dôenseignements dans la mesure o½ des s®ances de 

travail ont été prévues tout au long de la journée sur des thématiques 

particulières (par exemple : « urbanisation et paysage », « foncier et 

habitat », etc) avec des temps de restitution en plénière.  

 

Ainsi, la r®alisation du diagnostic ne sôest pas born®e ¨ une production de 

données statistiques. Lôexpression des points de vue, leurs confrontations et mises 

en d®bat sont venus compl®ter lôexpertise technique. Le diagnostic est le r®sultat 

dôun travail collectif, de diff®rents acteurs, sur des sujets et selon des modalit®s 

variées, respectant les principes dôune approche transversale.  

 

La mani¯re, dont lô®tude et la r®daction du diagnostic se sont r®alis®es, a permis, 

en particulier pour lô®laboration du PADD,  que la suite de la démarche SCoT sôen 

trouve largement facilitée.  

En effet, à la suite du diagnostic, une synthèse a été réalisée rappelant les grands 

enseignements et présentant les enjeux à traiter dans le PADD. Cette synthèse a 

eu pour vocation de constituer lôintroduction au pr®-PADD (cf. chapitre précédent).  

 

En définitive, le diagnostic est plus moins orienté par une vision politique et plus 

moins cadré par une stratégie. Il permet de rassembler les acteurs, de faire 

émerger un consensus, de sensibiliser les élus par un travail pédagogique, de 

construire une vision partagée pour aboutir à un projet partagé.  

 

Lôanalyse transversale du diagnostic a donc permis de mettre en ®vidence quatre 

enjeux principaux sur lesquels les acteurs se sont positionnés dans le cadre de 

lô®laboration du PADD :  

Á La disponibilité foncière : 

- le logement / lôhabitat (mixit® sociale) 

- les paysages 

- les espaces à enjeux environnementaux, agricoles (dont alpages), 

forestiers 

- les espaces économiques (activités artisanales et industrielles) 

2.1.  Les réflexions préalables au PADD  
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Á Les ressources naturelles et énergétiques : 

- lôeau 

- lô®nergie 

- la forêt 

- les milieux naturels 

Á Les activités touristiques : 

- les paysages 

- ç lôhabitat è touristique 

- la gestion des pics saisonniers : flux de circulation, stationnement, 

d®chets, ®nergie é 

- lôeau 

- lôemploi 

Á Lôorganisation territoriale (compl®mentarit® et solidarit®) : 

- lôurbanisation / formes urbaines 

- les services et équipements à la personne 

- les transports et déplacements 

- les activités économiques 

  

 

 

Construit à partir des conclusions du diagnostic territorial, le PADD constitue la 

base du projet de territoire, sur lequel est établi le DOG qui définit les prescriptions 

¨ caract¯re r®glementaire permettant ainsi la mise en îuvre du PADD. Il expose 

et justifie le projet de territoire Fier-Aravis, la vision partagée, dans le respect des 

objectifs du développement durable. Ainsi, il traduit les ambitions des élus, ainsi 

que lôint®r°t intercommunautaire dans le sens o½ ils ont orient®, d®cid® et dessin® 

le projet.  

 

Lôambition politique commune, qui sôexprime ¨ travers le PADD, vise ¨ atteindre la 

finalité suivante :  

 

« Mettre en place les conditions dôune croissance raisonn®e, solidaire et 

garante de lôavenir. La volont® des ®lus de ma´triser la croissance 

démographique, de lier activités économiques (tourisme, agriculture, emploi) 

et lôhabitat, de r®duire les effets çn®gatifs è engendr®s par lôattractivit® du 

territoire sôinscrit dans la dynamique de d®veloppement durable du territoire 

Fier-Aravis pour transmettre aux générations futures un territoire où il fera 

toujours bon vivre » (p 4 du PADD).  

 
 

Etant donné le faible nombre de communes, lôensemble des ®lus des 13 

communes ont systématiquement été présents à toutes les réunions de travail et 

comités syndicaux, il nôy a donc pas eu de formation de commissions th®matiques 

spécifiques pour travailler sur les différents enjeux du SCoT. Les élus du territoire 

Fier-Aravis se sont mobilis®s au cours dôune s®rie dôateliers prospectifs pour 

d®finir les principes et objectifs dôam®nagement et de d®veloppement pour lôavenir 

du territoire. Ces ateliers se sont avérées très constructifs et ont permis de 

2.2.  La construction d u PADD  
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d®gager les espaces dôarbitrages n®cessaires dans le cadre du PADD. Des 

réunions plus techniques en parallèles ont été menées avec élus, techniciens et 

personnes publiques associées pour résoudre les problématiques sur les espaces 

de conflits entre différents enjeux que sont la préservation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers et le d®veloppement de lôurbanisation.  

 

Un certain nombre dôobjectifs m®thodologiques et id®ologiques ont ®t® men®s afin 

de formuler un projet prospectif de développement pour le territoire et de faire 

®merger un d®bat de fond sur lôensemble des th®matiques.  

 

 

2.2.1. La démarche prospective  

 

La démarche prospective entreprise pour cette phase de construction du PADD a 

permis aux élus de dessiner le champ des possibles tout en éclairant de manière 

opérationnelle le processus décisionnel. Cette d®marche sôest r®v®l®e °tre un 

v®ritable outil dôaide ¨ la d®cision. 

Ainsi, la méthode a consisté à présenter différents scenarii dôam®nagement et de 

développement du territoire bâtis sur un postulat de départ à savoir : le besoin de 

trouver un équilibre de développement pour lutter contre la ségrégation sociale et 

économique du territoire, lôatteinte port®e aux espaces naturels et agricoles par la 

diffusion de lôurbanisation  tout en permettant lôaccueil de nouvelles populations». 

 

La construction des scenarii sôest donc ®tablie au regard de la forte pression 

urbaine constatée sur le territoire Fier-Aravis en considérant la croissance 

démographique. 
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× Comment appréhender les facteurs dô®volution de la pression 

foncière ?  

 

 

 

 

 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, on peut identifier trois facteurs dô®volution de la pression 

fonci¯re, sur lesquels les ®lus locaux ont des leviers dôaction plus ou moins 

directs :  

 

1/ Le facteur comportemental : la capacité du territoire à attirer une population 

nouvelle (par choix, par obligation, habitat, etc) 
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2/ Le facteur géographique : contraintes géomorphologiques, caractéristiques 

géographiques, ressources naturelles é 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3/ Le facteur attractif : affichage économiques, politique touristique, etc 
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Considérant que le facteur, ayant un impact premier, sur la pression foncière est 

celui de lôaccueil de nouvelles populations, les diff®rents scenarii ont ®t® construits 

en fonction de 4 typologies de projections démographiques. 

 

A partir de simulations/hypothèses (croisement de deux données : la croissance 

démographique et la consommation de foncière quôelle induit), la démarche 

prospective a permis de discuter et travailler sur les leviers dôaction quôil serait 

possible dôorienter afin de construire le projet de territoire.  

 

Les leviers abordés ont été les suivants :  

Á Les formes urbaines et densité (simulations de consommation de foncier 

suivant les répartitions de type collectif, intermédiaire, individuel). 

Á La qualit® et le type de lôoffre propos®e  

Á La stratégie de développement territorial : spatialisation, répartition de 

lôoffre sur le territoire (r®partition suivant les potentiels fonciers, o½ 

développer en priorité ? 

 

× Quelles projections démographiques pour le territoire Fier-Aravis à 

horizon 2020 et 2030 ? 

 

Rappel des caractéristiques démographique du territoire Fier-Aravis : 
Á une croissance globale stable de 1975 à 1999 : 

o tx annuel dô®volution : 1975 ï 1982 : 1,77 
o tx annuel dô®volution : 1982 - 1990 : 1,69 
o tx annuel dô®volution : 1990 ï 1999 : 1,78 

Á une croissance entre 1999 ï 2005 : taux annuel dô®volution : 1,99 

Á une croissance liée aux apports migratoires en diminution 

Á la part des migrations est prépondérante mais lô®cart se resserre 

Á la part des jeunes en baisse de 1900 à 1999 

Á la part des seniors en hausse, dans des proportions comparables 

 

Par rapport aux projections de croissance démographique, les variables prises en 

considération ont été les suivantes :  

Á des évolutions constatées durant les périodes précédentes (tranches 

dô©ges, soldes naturel et migratoire, taux annuels moyens) sur le territoire 

Fier-Aravis 

Á des constats et des taux de projection démographique de deux territoires 

de référence : la Savoie et de Haute-Savoie (transposition des taux de 

croissance annuelle estimés pour les périodes futures pour ces territoires 

de référence) 

Á type de commune : espace à dominante rurale ou commune 

monopolarisée (Alex et Dingy Saint-Clair) 

 

Quatre scenarii différents de projections démographiques pour le territoire Fier-

Aravis ont été présentées.  

A savoir :  

Á n°1 - tendanciel => variation récente (1999-2006) 

o Application du différentiel lié à la dynamique du territoire sur 1999-

2005 et à la dynamique des types de communes 

o Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 2,49 
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Á n°2 - tendanciel => variation ancienne (1982-1999) 

o Application du différentiel lié à la dynamique du territoire sur 1982 - 

1999 et à la dynamique des types de communes 

o Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 1,33 

 

Á n°3 - tendanciel (variation ancienne) + variable naturelle en hausse 

o Application à la hausse de 15% sur la part de la croissance liée au 

solde naturel 

o Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 1,42 

 

Á n°4 - tendanciel (variation ancienne) + variable migratoire en baisse 

o Application à la baisse de 15% sur la part de la croissance liée au 

solde migratoire 

o Echéance 2030 : taux de croissance annuelle = 1,20 

 

 

 
 

 
 

 
 

Afin de simplifier le travail de prospective, il a été choisi de ne retenir que 

deux scenarii : le scenario « plancher » ou scenario bas et le scenario 

« plafond » dit scenario haut.  

 

 

A savoir que ces chiffres ne sont pas ceux qui figurent dans le document du PADD dans la 

mesure où ils ont été réévalués depuis la tenue de cet exercice prospectif qui sôest déroulé 

au cours de lôann®e 2008. Les données ont effectivement été actualisées avec les chiffres 

de lôINSEE de 2009. 
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× Quel choix de scenario ? 

 

Pour choisir le scenario dôam®nagement et de d®veloppement pertinent pour le 

territoire Fier-Aravis, il a été convenu de travailler sur les conséquences de deux 

scenarii sur les leviers dôactions identifi®s pr®c®demment que sont les formes 

urbaines et densité ainsi que sur la consommation foncière induite.  

 

A propos des formes urbaines et densité :  
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Face à ce constat, deux interrogations générales ont émergé :  

Á Comment agir sur la consommation dôespace ? 

Á Comment répartir les logements à construire ?  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hypothèse basse Hypothèse haute 



567� 

  

 
SCoT de Fier -Aravis  ïRapport de Présentation  ï Janvier 2011  

56 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


